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Annexes au P.S.M.V.  
 
 
 
 
Les annexes regroupent d’autres dispositions concernant l’occupation du sol sur le territoire du Secteur 
Sauvegardé et qui relèvent pour la plupart d’autres législations (article R123-13 et R123-14).  
Le dossier réglementaire du P.S.M.V. de Poitiers intègre les annexes suivantes : 
ANNEXE 1 : liste des espaces soumis à des Orientations d’aménagement et de programmation, 
ANNEXE 2 : liste des immeubles devant faire l’objet d’une modification, 
ANNEXE 3 : liste des immeubles ou parties d’immeubles dont la démolition ou la modification peut être 
imposée à l’occasion d’opérations d’aménagement publiques ou privées, 
ANNEXE  4 : liste des fragments de construction protégés en type a (étoile sur le PSMV), 
ANNEXE 5 : liste des emplacements réservés aux voies, ouvrages publics, installations d’intérêt général et 
espaces verts, 
ANNEXE 6 : listes et plans des servitudes relatives à la conservation du patrimoine : Monuments historiques, 
Monuments naturels et sites (sites classés et inscrits), 
ANNEXE 7 : périmètres archéologiques, 
ANNEXE 8 : annexes environnementales  (arrêté de conservation des biotopes, zones de protection spéciale, 
zone importante pour la conservation des oiseaux, zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et 
floristique), 
ANNEXE 9 : classement sonore des infrastructures de transport terrestre, 
ANNEXE 10 : plans de prévention des risques naturels, 
ANNEXE 11 : annexes sanitaires et techniques (plans des réseaux), 
ANNEXE 12 : zone de publicité restreinte de Poitiers. 
Ces annexes sont sous formes écrites et/ou graphiques. Elles ont un caractère informatif et permettent de 
prendre connaissance de l’ensemble des contraintes administratives applicables sur le territoire. Pour 
connaître toutes les règles applicables sur une parcelle, il convient non seulement de se référer au zonage et 
au règlement mais aussi vérifier si celle-ci est couverte par une ou des servitudes. 
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ANNEXE 1 – Liste des espaces soumis à des Orientations 
d’aménagement et de programmation 
 
 
Trois types de secteurs sont soumis à des Orientations d’aménagement et de programmation localisées :  
A- Opérations récentes à intégrer 
B- Opérations de restructuration localisées 
C- Espaces emblématiques de la ville (espaces publics) 

 

Se reporter au document réglementaire : Orientations d’aménagement et de programmation (document écrit 
et plan graphique). 
 
 
 
 

A -OPERATIONS RECENTES A INTEGRER 
 

Le Rapport de Présentation liste l’ensemble des opérations récentes qui ont été recensées dans le tissu 
patrimonial. Un certain nombre de ces opérations font l’objet de recommandations dans le Rapport de 
Présentation, d’autres font l’objet d’Orientations d’Aménagement. Certaines font aussi partie des opérations 
de restructuration listées au chapitre suivant. Une carte permet de les repérer (points rouges). 
 
Voici la liste de ces opérations récentes qui font l’objet d’Orientations d’aménagement et de programmation : 
  

1- Résidence-service Carnot-Blossac, 90 rue de la Tranchée 

2- Ensemble administratif, 5 rue Arthur Ranc 

3- Opération Rivaud, rue du 125ème Régiment d’Infanterie 

4- Ensemble de collectifs, 34 à 46 boulevard François Albert 

5- Grande résidence, rue Saint-Pierre-le-Puellier 

6- Centre commercial des Cordeliers, rue des Cordeliers 

7- Résidence des Cordeliers, rue des Grandes Ecoles 

8- Le Clos des Carmes, rue du 19 mars 1962 

9- Immeuble, 13 rue des Carmes 

10- 32bis rue des Feuillants 

11- Immeuble 10 boulevard Bajon 

12- Immeuble, 6-8 boulevard Bajon 

13- Immeuble, 14-22 boulevard De Lattre de Tassigny 
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B -OPERATIONS DE RESTRUCTURATION 
Voici la liste des opérations de restructuration qui font l’objet d’Orientations d’aménagement et de 
programmation : 

1. Les abords du palais des Comtes 
2. La chapelle du Gesù, rue Edouard Grimaux 
3. Le tribunal pour enfants, rues du Moulin à Vent et Saint-Louis 
4. Le square du Puygarreau 
5. La rue Henri Pétonnet 
6. L’îlot Victor Hugo et Charles Gide 
7. L’îlot du parking de l’Hôtel de Ville (anciennement Carnot) 
8. Les ruines de l’ancien amphithéâtre gallo-romain, rue Bourcani 
9. L’ancien Rectorat, rues Théophraste Renaudot et Aliénor d’Aquitaine 
10. La Grande Maison, rue Théophraste Renaudot 
11. L’ancienne usine à gaz, rue de Tison 
12. La caserne Rivaud, rue du Général Chêne 
13. L’Hôtel de Région (secteur est), rue Arsène Orillard 
14. Les jardins de l’ancienne abbaye de la Trinité (actuelle maison Diocésaine) 
15. La cité universitaire 
16. La place Charles de Gaulle (les halles) 
17. Le foyer de jeunes travailleurs, rue Saint-Pierre-le-Puellier 
18. La rue du 19 mars 1962, près de la Trésorerie Générale 
19. L’ensemble de La Providence, rue René Descartes 
20. La chapelle des Gaillards, 10 rue Sainte-Opportune 
21. La rue Franklin 
22. L’ancienne faculté de pharmacie 
23. L’Hôtel Dieu 
24. Le boulevard du Grand Cerf 
25. L’ancien lycée des Feuillants et ses abords 
26. Le patronage Saint-Joseph 
27. L’îlot des Caillons 
28. Les rues Barbatte et du Pigeon Blanc 
29. L’ouverture du chevet de Sainte-Radegonde sur le Clain 
30. Le boulevard du Pont-Achard 
31. Les vestiges de Sainte-Croix 
32. Les abords de la Cathédrale (espace Mendès France) 
33. Le boulevard Chasseigne 
34. L’ancienne chambre de commerce, rue Jean Jaurès 
35. L’école Jules Ferry à Saint-Hilaire 
36. Les Minimes 
37. Le tronçon canalisé de la Boivre 
38. L’îlot de l’Intendant Foucault et de la Chaussée 
39. L’îlot des rues de Champagne et Grignon de Montfort 
40. Les abords du TAP (théâtre auditorium de Poitiers) 
41. L’extension de la Poste centrale 
42. Le boulevard du Grand Cerf 
43. Le boulevard Anatole France / rue du Puits de la Caille 
44. Le boulevard Anatole France / rue d’Argent 
45. Le commissariat, rues de la Marne et des Ecossais 
46. La rue de Mexico 
47. Les salons de Blossac 
48. La Maison Locale d’Insertion, rue des Feuillants 
49. La Banque de France, rue des Carmélites 
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C -ESPACES EMBLEMATIQUES DE LA VILLE 
 
Voici la liste des espaces emblématiques du Secteur Sauvegardé qui font l’objet d’Orientations 
d’aménagement et de programmation en matière d’espace public : 
 
PORTES DE VILLE 

1. Place de la Gare 
2. Passerelle piétonne de la gare 
3. Porte Duguesclin 
4. Porte de Paris 
5. Porte de Rochereuil 
6. Porte André Malraux 
7. Porte du pont Joubert 
8. Porte du Pont Neuf 
9. Porte Saint-Cyprien 
10. Porte Rivaud 
11. Porte de la Tranchée 
12. Porte de Pont-Achard 

FACADES URBAINES 
  VALLEE DE LA BOIVRE 

1. Séquence du boulevard de Pont-Achard 
2. Séquence du boulevard du Grand Cerf 
3. Séquence du boulevard Jeanne d’Arc 

  VALLEE DU CLAIN 
4. Séquence du boulevard Chasseigne 
5. Séquence du boulevard De Lattre de Tassigny 
6. Séquence du boulevard Bajon 
7. Séquence du boulevard Anatole France 
8. Séquence du boulevard François Albert 

 

ESPACES MAJEURS DE LA VILLE 
A. La Cathédrale et le baptistère Saint-Jean 
B. L’ensemble urbain Mairie / Préfecture 
C. L’ancien palais comtal 
D. Notre-Dame-la-Grande et ses abords 
E. La place de la Liberté 
F. La place Charles VII 
G. Montierneuf et la cité Dalesmes   
H. Les abords de Sainte-Radegonde 
I. Le plan Saint-Simplicien 
J. La place Alphonse Lepetit 
K. L’ancien échevinage 
L. Le square Magenta 
M. La place Prosper Mérimée 
N. L’emprise de l’amphithéâtre gallo-romain 
O. Le jardin des Flageolles, au pied de l’hôtel de Royrand 
P. Les abords de Saint-Hilaire 
Q. Le jardin des Plantes 
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ANNEXE 2 – Liste des immeubles devant faire l’objet d’une modification 
 
Les prescriptions développées dans cette liste ont une valeur réglementaire et s’imposent lorsque des travaux 
sont mis en œuvre sur la construction concernée. 
 
 

ILOT +  
n° fiche + n° 
modification 

ADRESSE PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

SECTEUR A 

A05-29-M01 
23, rue du Général 
Sarrail 

végétaliser toutes les toitures terrasses si la structure le supporte 

A07-1-M01 
23, rue Grignon de 
Montfort 

végétaliser la toiture terrasse du parking si la structure le supporte 

A07-7-M02 9, rue de Champagne retraiter le parking public à l'aide de plantations en caisse et de volumes bâtis 

A07-19-M03 6, rue des Trois Rois rétablir la volumétrie de toiture et la façade d'origine 

A10-57-M01 36, rue de la Bretonnerie végétaliser la toiture terrasse du local semi-enterré 

A10-24-M02 19, rue Jean Bouchet rétablir la toiture en tuiles 

A10-26-M03 15, rue Jean Bouchet rétablir la toiture en tuiles 

A11-50-M01 24, bd Chasseigne intégrer les dispositifs de ventilation situés sur la toiture terrasse dans un volume architectural 

A11-45-M02 
20, rue Guillaume VII Le 
Troubadour 
Cloître de Montierneuf 

reconstituer la toiture d'origine 

A12-17-M01 
32, rue du Jardin des 
Plantes 

améliorer le traitement architectural de l'extension arrière 

A12-6-M02 
12, rue du Jardin des 
Plantes 

améliorer le traitement architectural de l'extension du rez-de-chaussée 

A12-5-M03 
10, rue du Jardin des 
Plantes 

améliorer le traitement architectural de l'extension du rez-de-chaussée 

A12-4-M04 
8, rue du Jardin des 
Plantes 

améliorer le traitement architectural de l'extension du rez-de-chaussée 

A12-3-M05 
6, rue du Jardin des 
Plantes 

améliorer le traitement architectural de l'extension du rez-de-chaussée 

A12-2-M06 
4, rue du Jardin des 
Plantes 

améliorer le traitement architectural de l'extension du rez-de-chaussée 

A12-58-M07 15, rue de l'Hôtel Dieu intégrer le conduit de fumée de la chaudière dans le bâtiment ou le supprimer 

A12-19-M08 17, rue de l'Hôtel Dieu escalier extérieur à retraiter 

SECTEUR B 

B01-2-M01 113, bd du Grand Cerf améliorer le traitement de la toiture des constructions en cœur d'îlot 

B01-9-M02 131, bd du Grand Cerf améliorer le traitement de la toiture des constructions en cœur d'îlot 

B01-11-M03 137, bd du Grand Cerf améliorer le traitement de la toiture des constructions en cœur d'îlot 

B04-15-M01 5, rue Arthur Ranc 
intégrer les dispositifs de ventilation situés en toiture dans l'immeuble ou dans un volume architectural 
et retraiter la toiture terrasse 

B05-3-M01 
rue Dominique 
Fonteneau 

intégrer toutes les installations de ventilation situées sur la toiture terrasse dans un volume architectural 

B05-26-M02 Chapelle des Carmélites rétablir le porche d'entrée et ses marches 

B07-12-M01 24, rue des Carmélites rétablir un matériau de couverture cohérent sur le versant ouest 

B08-8-M01 26, rue de Champagne suppression ou modification du traitement architectural de la surélévation de l'aile sur rue 

B08-9-M02 28, rue de Champagne amélioration du traitement architectural du garage aménagé dans le mur de clôture 

B08-16-M03 4, rue de la Chaîne améliorer le traitement des toitures des volumes arrière 

B10-32-M01 15, rue Paul Bert retraiter la toiture à l'aide d'un toit ou en les rendant accessible 

B11-13-M01 17, rue du Moulin à vent traiter le mitoyen en attente sur la rue de la Croix Blanche comme une véritable façade 
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B12-3-M01 
rue des Vieilles 
Boucheries / 35, rue 
Cloche Perse 

harmoniser le volume de toiture avec les toitures environnantes 

B13-10-M01 21, rue René Descartes améliorer le traitement de la toiture 

B14-6-M01 1bis, rue Cloche Perse retraiter la toiture à l'aide de tuiles 

B17-46-M01 18, rue du Trottoir retraiter en jardin la toiture terrasse qui occupe le fond de parcelle 

B17-70-M02 16, rue St-Germain harmoniser les volumes des annexes en les couvrant en tuiles 

B17-20-M03 14, rue St-Germain modifier la couverture du volume couvert par une toiture terrasse 

B18-10-M01 4ter, rue de l'Hôtel Dieu améliorer le traitement architectural de l'escalier extérieur ou le supprimer 

B18-18-M02 5, rue Sylvain Drault 
améliorer le traitement de la toiture terrasse si ce volume doit être conservé (végétalisation ou toiture de tuile, 
etc.) 

B19-30-M01 7bis, rue des Flageolles harmoniser les toitures 

B19-37-M02 16, rue des Gaillards retraiter la toiture en tuiles 

B19-3-M03 28, rue Sylvain Drault améliorer ou reconstruire l'annexe 

B19-4-M04 26bis, rue Sylvain Drault surélévation ou reconstruction 

B19-13-M05 16, rue Sylvain Drault améliorer le traitement architectural de la toiture 

B19-22-M06 2, rue Sylvain Drault adapter le matériau de la couverture à l'architecture de la construction 

B21-5-M01 2, rue Riffault modifier le traitement architectural et volumétrique du volume du garage 

B24-16-M01 
11bis, rue du Général 
Berton 

supprimer ou améliorer le traitement architectural de la surélévation 

B24-10-M02 6-8, rue de la Tête Noire dégager la cour et mettre en valeur ses façades 

B25-24-M01 
17, rue des Vieilles 
Boucheries 

modifier le traitement architectural du volume en surélévation 

B25-28-M02 
9, rue des Vieilles 
Boucheries 

améliorer l'articulation volumétrique des extensions 

B28-13-M01 14, rue Arsène Orillard restaurer les percements d'origine en façade arrière 

B28-14-M02 12, rue Arsène Orillard améliorer le traitement architectural de la toiture du garage 

B28-25-M03 191, Grand Rue restaurer le volume de toiture d'origine en écrêtant le volume actuel 

B29-11-M01 
19, place Charles de 
Gaulle 

modifier le traitement architectural du dernier niveau 

B29-42-M02 94, rue de la Cathédrale 
améliorer le traitement architectural de la toiture terrasse du volume d'extension arrière en intégrant les 
dispositifs techniques à l'architecture 

B29-31-M03 72, rue de la Cathédrale modifier les percements des garages de rez-de-chaussée sur la rue de la Cathédrale 

B31-16-M01 25, rue des Cordeliers remplacer le fibrociment de la toiture par un matériau de qualité 

B31-7-M02 13bis, rue des Cordeliers 
améliorer le traitement architectural du volume à rez-de-chaussée sur rue en le traitant comme un volume 
vitré rapporté 

B32-51-M01 3, rue Gambetta Supprimer l'étage habitable de comble tout en maintenant la hauteur du bâtiment 

B32-50-M02 1, rue Gambetta rétablir le matériau de couverture d'origine 

B32-10-M03 
18, rue du Marché 
Notre-Dame 

améliorer le traitement architectural de la façade aveugle sud qui fait face à la tour Maubergeon 

B32-25-M04 
31, place Charles de 
Gaulle 

retraiter la façade en cohérence avec l'immeuble 

B33-20-M01 23, rue St-Louis supprimer le conduit de fumée rapporté en façade arrière 

B33-18-M02 19, rue St-Louis intégrer tous les éléments techniques situés en toiture terrasse dans un volume architectural 

B35-31-M01 17, rue Edouard Grimaux traiter en terrasse la couverture du volume à rez-de-chaussée 

B36-19-M01 16, rue Gambetta redonner la cohérence au volume de couverture 

B36-1-M02 28, rue Gambetta retraiter les deux premiers niveaux de la façade en harmonie avec le second niveau 

B37-5-M01 
22 à 26, rue Edouard 
Grimaux 

supprimer ou améliorer le traitement architectural du deuxième niveau de surélévation et améliorer celui du 
premier niveau de surélévation 

B37-4-M02 28, rue Edouard Grimaux supprimer ou améliorer le traitement architectural du niveau de surélévation 

B37-2-M03 32, rue Edouard Grimaux réduire le volume de toiture en supprimant le volume de surélévation 

B38-2-M01 5, rue de la Marne reprendre le traitement architectural des façades des deux niveaux d'étage 
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B39-16-M01 10-12, rue Bourbeau améliorer le traitement architectural de la toiture terrasse 

B39-3-M02 21, rue de la Marne améliorer le volume et le traitement architectural de l'étage créé sur le porche 

B39-8-M03 31, rue de la Marne retrouver une façade sur le pignon aveugle aspectant la rue Henri Pétonnet 

B39-9-M04 7, rue Henri Pétonnet créer un volume de toiture sur la toiture terrasse ou recomposer l'immeuble 

B39-11-M05 9, rue Henri Pétonnet créer un volume de toiture sur la toiture terrasse ou recomposer l'immeuble 

B40-10-M01 29, rue Gambetta 
modifier le volume de toiture de manière à améliorer son insertion urbaine et ouvrir des fenêtres sur la rue 
Paul Guillon 

B40-8-M02 
8, rue des Grandes 
Ecoles 

traiter le volume à rez-de-chaussée qui occupe la cour en un volume de métal ou de verre ou dégager la cour 

B40-8-M03 
8, rue des Grandes 
Ecoles 

harmoniser le volume de toiture avec le volume d'ardoise mitoyen 

B41-1-M01 
12, rue du Palais (sur rue 
Savatier) 

modifier la volumétrie des extensions situées rue René Savatier 

SECTEUR C 

C01-51-M01 156, Grand Rue supprimer le dernier niveau (surélévation) et restituer la toiture d'origine 

C01-42-M02 136, Grand Rue supprimer ou  améliorer le traitement architectural de la façade 

C01-64-M03 11, rue Riffault intégrer tous les dispositifs de conditionnement d'air dans le bâtiment ou dans un volume architectural 

C01-59-M04 21, rue Riffault volume d'entrée et traitement du puits de jour 

C02-8-M01 
12, rue Monseigneur 
Prosper Augouard 

traiter la toiture en tuile 

C02-22-M02 10, rue St-Denis améliorer l'articulation des volumes de toiture avec ceux de l'hôtel qu'ils viennent prolonger 

C02-1-M03 
32, rue Monseigneur 
Prosper Augouard 

retraiter l'étage surélevé sous la forme d'un volume de toiture 

C03-71-M01 40, rue des Feuillants retravailler la volumétrie des toitures 

C03-45-M02 1, rue Riffault 
retraiter les percements du rez-de-chaussée et modifier le traitement architectural de la surélévation en 
cohérence avec le reste du bâtiment 

C03-52-M03 12, rue des Feuillants rétablir le versant d'origine de la toiture sur le jardin 

C03-3-M04 29bis, rue des Carmes supprimer le garage ou améliorer son traitement architectural 

C04-10-M01 1, rue des Feuillants améliorer le traitement architectural du garage 

C04-3-M02 9, rue des Feuillants supprimer le conduit de fumée extérieur 

C05-24-M01 rue du Pré l'Abbesse améliorer le volume de toiture de l'ancienne chapelle pour retrouver un profil plus proche de l'origine 

C05-5-M02 45, rue des Feuillants améliorer le traitement architectural du garage ou construire un immeuble neuf 

C06-5-M01 25, rue Georges Servant modifier le volume d'extension arrière 

C06-3-M02 29, rue Georges Servant harmoniser l'architecture du garage avec celle de la maison ou construire une nouvelle extension 

C07-47-M01 48, Grand Rue remplacer la couverture de fibrociment par une couverture de tuile 

C07-10-M02 Impasse des Herbaux remplacer le fibrociment de la toiture par de la tuile 

C08-10-M01 40, bd Bajon améliorer le traitement architectural du mur sur rue et de la toiture terrasse située sur la cour 

SECTEUR D 

D01-11-M01 2, rue Montgautier retraiter la couverture avec matériau de qualité 

D01-36-M02 
157, Grand Rue (sur 
cour) 

supprimer ou améliorer le traitement architectural du dernier niveau 

D01-4-M03 10, rue Montgautier 
améliorer le traitement architectural du garage (remplacement de la toiture en fibrociment par une couverture 
en tuile, etc.) 

D01-31-M04 17, rue Arsène Orillard mieux harmoniser la volumétrie du garage avec son environnement 

D01-20-M05 169, Grand Rue supprimer le dernier volume de l'aile en retour sur cour 

D02-47-M01 7, rue Montgautier rétablir les proportions des ouvertures en façade arrière suivant les dispositions d'origine 

D02-57-M02 28, rue de la Cathédrale modifier le traitement architectural du niveau surélevé en cohérence avec le reste du bâtiment 

D02-8-M03 22, rue Emile Faguet supprimer les conduits de cheminée et modifier les chiens-assis ajoutés en surélévation de toiture 
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D04-23-M01 9, rue  Emile Faguet assurer un raccord harmonieux de toiture avec les deux versants d'ardoise mitoyens 

D04-22-M02 16, rue Piorry remplacer la couverture de la piscine par un dispositif architectural compatible avec l'esprit du jardin 

D04-8-M03 9, rue Emile Faguet améliorer le traitement architectural de la surélévation en cohérence avec le reste du bâtiment 

D04-20-M04 14, rue Piorry améliorer l'insertion architecturale du garage ou le supprimer 

D04-13-M05 83, Grand Rue reprendre la couverture (partie en fibrociment) améliorer le traitement de la façade arrière et de l'annexe 

D06-5-M01 9, rue Saint Fortunat améliorer le traitement architectural de la petite terrasse située en toiture sur l'arrière 

D07-65-M01 3bis, rue Barbatte améliorer le traitement architectural du garage 

D07-13-M02 46, rue du Pigeon Blanc améliorer le traitement architectural de la toiture terrasse du volume annexe 

D07-56-M03 51, Grand Rue 
modifier le volume de toiture pour proposer un jeu de toits cohérent avec l’environnement  
(une toiture terrasse est proscrite) 

D08-22-M01 3, Grand Rue modifier la volumétrie de toiture et restaurer la façade 

D08-19-M02 9, Grand Rue reprendre la couverture en tuile et restaurer les façades 

D08-17-M03 3, rue du Pigeon Blanc supprimer le conduit de fumée sur cour et reprendre le matériau de toiture 

D08-13-M04 15, rue du Pigeon Blanc refaire le versant de toiture en tuile 

D10-8-M01 16, bd du Pont Joubert améliorer le traitement architectural des extensions arrière 

D10-12-M02 2, rue du Tourniquet reprendre le traitement architectural du garage sur le boulevard 

D10-4-M03 21, rue du Pigeon Blanc restructurer les volumes à l'angle des rues 

D11-39-M01 
12, impasse Sainte-
Radegonde 

modifier le volume de toiture 

D11-38-M02 
10, impasse Sainte-
Radegonde 

améliorer le traitement architectural des annexes pour donner de l'ampleur à la cour 

D11-27-M03 10, rue des Carolus reprendre le volume et le matériau de la toiture principale et des annexes 

D11-28-M04 12, rue des Carolus reprendre le traitement architectural du garage sur la rue 

D14-2-M01 1, rue Sainte-Croix modifier le volume de toiture en créant deux pentes pour abaisser le niveau de la corniche sur le jardin 

D16-40-M01 
27, rue de la Cathédrale 
(cœur d’îlot) 

modifier la couverture en insérant une toiture de tuile 

D16-12-M02 21, rue de la Cathédrale modifier le gabarit et le matériau de la toiture pour s'harmoniser avec les toitures voisines 

D16-11-M03 19, rue de la Cathédrale modifier la volumétrie de l'extension pour assurer la continuité des volumes mitoyens 

D18-5-M01 
22, rue St-Vincent-de-
Paul 

mieux intégrer le garage dans la continuité du mur de clôture 

D20-46-M01 9, rue St-Vincent-de-Paul intégrer les installations de ventilation existantes en toiture dans un volume architectural 

D22-2-M01 rue du Jardinet 
améliorer le traitement de l'architecture (matériau de toiture en particulier) 
ou démolir la construction au profit du square 

D24-22-M01 8, bd Anatole France rétablir un volume de toiture à la place de la toiture terrasse 

D24-25-M02 16, bd Anatole France modifier la toiture pour créer symétriquement une croupe sur la façade est 

D24-2-M03 4, rue St-Simplicien retraiter les percements du rez-de-chaussée de la façade sur rue (supprimer le coffre de volet roulant) 

D28-12-13-
M01 

7-9, rue de l'Arceau traiter la couverture en tuile 

D29-6-M01 4, rue de la Trinité améliorer la volumétrie des toitures des annexes 

SECTEUR E 

E02-2-M01 70, rue Gambetta modifier la volumétrie des constructions pour assurer la continuité du bâti sur la rue de la Marne 

E03-47-M01 
place du Maréchal 
Leclerc (théâtre) 

les volumes de couverture de la salle et de la scène peuvent être restructurés sous la forme d'une vaste toiture 
accueillant un niveau de plancher complémentaire 

E03-3-M02 37, rue Gambetta 
pour mettre en valeur l'ancienne cour, traiter de manière transparente le volume commercial occupant cette 
cour ou démolir ce volume pour restituer la cour 

E03-9-M03 51, rue Gambetta 
modifier la toiture - révéler la façade en retour du clocher - améliorer l'intégration du commerce (devanture ou 
échoppe) 
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E06-1-M01 
place du Maréchal 
Leclerc (Hôtel de ville) 

La cour doit faire l'objet d'un traitement de pavage soigné éventuellement complété d'éléments de plantation. 
Il est possible d'y accepter en souterrain ou en superstructure un volume extérieur destiné à des locaux 
municipaux de prestige (salle du conseil - salle de réunion - bureau des élus, etc) tout en conservant la lisibilité 
des façades sur cour. 

E09-11-M01 28, rue Arsène Orillard végétaliser la toiture de la dalle du parking souterrain 

E09-35-M02 
25, rue de l'Ancienne 
Comédie 

modifier les volumes arrière pour leur rendre leur cohérence 

E09-22-M03 29, rue Jean Jaurès traiter de manière noble la toiture terrasse (végétalisation ou volume de toiture) 

E11-4-M01 4, rue du Colonel Denfert harmoniser les volumes en supprimant la surélévation partielle 

E11-7-M02 4, rue des Balances d'Or retraiter la couverture des deux garages à l'aide de tuiles (le matériau actuel est inadapté) 

E11-7-M03 4, rue des Balances d'Or 
améliorer le traitement du volume en prolongeant le volume mitoyen par exemple (cela permet de gagner un 
niveau) 

E11-7-M04 4, rue des Balances d'Or retraiter la couverture des deux garages à l'aide de tuiles (le matériau actuel est inadapté) 

E11-16-M05 62, rue Arsène Orillard coordonner les volumes en prolongeant le volume situé en cœur d'îlot protégé 

E12-13-M01 9, rue de la Celle améliorer le traitement architectural de cette petite extension ou les supprimer 

E12-2-M02 
rue Louis Renard (Lycée 
Henri IV) 

retraiter de manière noble l’auvent périphérique de la cour 

E13-17-M01 rue de Magenta la couverture du local en fond de cour doit être refaite avec un souci de qualité (verrière ou dalle accessible) 

E14-3-M01 10, rue de Magenta 
procéder au remaniement complet de la devanture avec un souci de transparence de manière à suggérer la 
façade située en recul de l'alignement sur la rue de Magenta 

E16-26-M01 3, rue Scheurer-Kestner modifier la partie supérieure et la couverture du garage ou le surélever pour assurer une continuité du bâti 

E19-10-M01 
35, rue du Maréchal 
Foch 

démolir la boutique au rez-de-chaussée. possibilité de la reconstruire suivant une architecture plus légère et 
transparente 

E23-17-M01 18, rue Rabelais créer une véritable façade sur rue à la place des deux portes de garage 

E24-1-M01 
1bis, rue des Arènes 
romaines 

créer une façade de qualité à la place du garage 

E25-35-M01 17, rue Jean Alexandre rétablir la tuile sur le versant arrière de la toiture 

E26-16-M01 33bis, rue Rabelais rétablir une toiture en tuiles 

E28-4-M01 7, rue St-Grégoire améliorer le traitement de la toiture terrasse du garage 

SECTEUR F 

F01-21-M01 153, bd du Pont-Achard Modifier le volume de toiture en cohérence avec le bâtiment et le contexte et retraiter la clôture sur rue 

F02-14-M01 2, rue Le Cesve 
pour mettre en valeur la façade aujourd'hui masquée de l'immeuble situé à l'est, il est souhaitable de 
rechercher une meilleure volumétrie entre les deux constructions 

F02-11-M02 4, rue Jules Ferry rétablir le versant de toiture en tuiles 

F03-24-M01 9bis, rue du Cuvier améliorer le traitement architectural des volumes ajoutés en façade arrière 

F05-22-M01 
12, rue St-Hilaire (sur 
jardin) 

traiter la terrasse en espace accessible aux piétons pour offrir un belvédère sur le coteau 

F07-13-M01 23, rue Thibaudeau clôture à reprendre / annexe à modifier 

F07-8-M02 16, bd de Verdun reprendre le volume à l'étage de l'annexe 

F08-1-M01 
Angle rue des Ecossais et 
Arthur Ranc (La Poste) 

supprimer la surélévation (1 niveau) réalisée sur le volume du cœur d'ilot 

F09-8-M01 9, bd de Verdun  retraiter ou supprimer le dernier niveau 

F10-10-M01 
16, rue Théophraste 
Renaudot 

retraiter la couverture de la cour (verrière) 

F12-6-M01 14, rue Victor Hugo dégager les constructions précaires de la façade arrière et harmoniser les toitures des anciens ateliers 

F12-19-M02 
39, rue Théophraste 
Renaudot 

végétaliser la couverture du parking enterré 
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F13-1-M01 
14, place du Maréchal 
Leclerc 

traiter les murs mitoyens  au-dessus des constructions protégées comme des façades à part entière 

F13-21-M02 7, rue Victor Hugo traiter les murs mitoyens  au-dessus des constructions protégées comme des façades à part entière 

F13-18-M03 5, rue Victor Hugo donner sa cohérence au volume de toiture 

F14-8-M01 
25, rue Charles Gide / 
arrière du 8, rue Carnot 

reprendre le traitement architectural du garage 

F14-6-M02 4, rue Carnot retraiter la surélévation et la toiture 

F14-4-M03 
23, rue Charles Gide 
(cœur d'îlot) 

volume à modifier ou traitement du grand mur aveugle 

F15-38-M01 26, rue Carnot harmoniser les toitures situées dans les cours 

F15-39-M02 24, rue Carnot harmoniser les toitures situées dans les cours 

F18-20-M01 
6, rue du Général 
Demarçay 

améliorer le traitement et la couverture de l'extension 

F18-9-M02 15, rue du Doyenné retraiter le rez-de-chaussée du bâtiment 

F19-30-M01 50, rue de Blossac modifier la toiture de la tourelle sud-ouest et de l’auvent vitré 

F20-7-8-M01 
4, rue du Doyenné 
(Doyenné St-Hilaire) 

Dégager la façade arrière du Doyenné -Hilaire en restaurant la galerie du rez-de-chaussée - reconstituer un 
petit jardin - refaire le mur de clôture situé sur la rue de la Tranchée 

F20-12-M02 rue St-Hilaire 
supprimer le stationnement et sa couverture au profit d'un traitement végétal mettant en évidence 
l'occupation archéologique du site 

F23-18-M01 99, rue de la Tranchée modifier le volume de couverture en supprimant la terrasse et en intégrant l'édicule existant 

F24-4-M01 50, rue de la Tranchée modifier la toiture 

F24-14-M02 70, rue de la Tranchée modifier la toiture 

F24-15-M03 72, rue de la Tranchée améliorer le traitement architectural du volume de liaison et reprendre le volume de toiture 

F24-52-M04 27, rue Jules Ferry modifier les toitures des volumes annexes 

F24-25-M05 90, rue de la Tranchée modifier la lucarne et supprimer les éléments techniques en façade et en toiture 
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ANNEXE 3 – Liste des immeubles ou parties d’immeubles dont la 
démolition ou la modification peut être imposée à l’occasion d’opérations 
d’aménagement publiques ou privées 
 
 
Ces immeubles sont repérés en jaune sur le plan réglementaire. Cette liste définit les conditions dans 
lesquelles la démolition ou la modification s’imposent lorsque des travaux sont mis en œuvre sur la 
construction concernée. 
 
 

ILOT +  
n° fiche + n° 
démolition 

ADRESSE PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

SECTEUR A 

A02-14-D01 
6, rue Grignon de 
Montfort construction précaire à  démolir pour assurer la restructuration de l'îlot 

A03-12-D01 3, bd Jeanne d'Arc construction à  démolir pour ouvrir le cœur végétal de l'îlot sur la Boivre 

A03-12-D02 3, bd Jeanne d'Arc construction à  démolir pour reconstituer l'espace naturel de la Boivre 

A04-17-D01 
17, rue du Général 
Sarrail supprimer et reconstituer le jardin d'origine 

A04-16-D02 
19, rue du Général 
Sarrail supprimer le garage ou le reconstruire suivant le règlement 

A04-14-D03 4, rue Honoré Gabillet reconstituer le jardin d'origine 

A04-13-D04 6, rue Honoré Gabillet reconstituer le jardin d'origine 

A04-13-D04 6, rue Honoré Gabillet supprimer le garage ou le reconstruire suivant le règlement 

A04-12-D05 8, rue Honoré Gabillet supprimer le garage et reconstituer le jardin d'origine 

A04-11-D06 10, rue Honoré Gabillet supprimer le garage ou le reconstruire suivant le règlement 

A04-10-D07 
30, bd de l'Abbé 
Frémont supprimer le garage ou le reconstruire suivant le règlement 

A05-14-D01 
32, bd de l'Abbé 
Frémont à démolir 

A06-19-D01 10, rue Jean Macé supprimer cet auvent pour restituer l'espace du jardin 

A06-11-D02 
7, rue Grignon de 
Monfort supprimer cet auvent pour restituer l'espace du jardin 

A07-16-D01 6, rue des Carmélites démolir les constructions précaires et restructurer le cœur d'ilot 

A07-21-D03 2, rue des Trois Rois construction à supprimer pour dégager la cour et les façades arrière de la construction protégée 

A08-22-D01 33, rue de Champagne à démolir 

A08-35-D02 1, rue des Carmélites démolir les annexes et restructurer la façade sur rue 

A09-72-D01 
35, rue des Trois Rois 
(cœur d'îlot) dégager la cour 

A09-40-D02 19, rue Jean Macé démolir la construction dans le cadre d'une restructuration de l'îlot 

A10-7-D01 55, rue Jean Bouchet démolir cette construction pour aménager un jardin cohérent 

A10-8-D02 
51 et 53, rue Jean 
Bouchet démolir cette construction pour aménager un jardin cohérent 

A10-9-D03 49, rue Jean Bouchet démolir cette construction et mieux organiser les extensions pour aménager un jardin cohérent 

A10-66-D04 
37 à  41, rue Jean 
Bouchet 

immeuble à  démolir dans le cadre d'une reconstruction sur rue pour dégager la construction située en cœur 
d'ilot 

A10-65-D05 
37 à  41, rue Jean 
Bouchet annexes à  démolir 

A10-28-D06 11, rue Jean Bouchet démolir cette construction pour redonner au jardin son espace 

A11-48-D01 

46, bd Chasseigne 
(collège du jardin des 
plantes) construction à  supprimer pour restituer l'espace libre entre les deux immeubles 

A11-43-D02 
20, rue Guillaume VII le 
Troubadour constructions à  démolir pour restituer tout le volume de la "place d'armes" de la caserne Dalesmes 

A11-49-D03 24, bd Chasseigne construction à  démolir pour dégager les abords de l'église St-Jean de Montierneuf 
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A11-52-D04 29, place Montierneuf supprimer cette construction inadaptée pour restaurer dans son intégralité le jardin du presbytère 

A12-19-D01 17, rue de l'Hôtel Dieu supprimer cette construction pour dégager le mur de l'hôtel Pinet mitoyen et restructurer la cour 

A12-42-D02 15, rue St-Germain 

démolir l'appentis et condamner la fenêtre située dans le mur sur rue pour restituer le dispositif 
architectural d'origine 

A12-42-D03 15, rue St-Germain démolir l'ensemble des garages pour reconstituer le jardin d'origine 

A12-46-D04 
rue Guillaume VII le 
Troubadour supprimer cette construction pour réaliser un traitement paysager de grande ampleur 

A12-44-D05 
rue Guillaume VII le 
Troubadour supprimer cet appentis pour dégager le bâtiment mitoyen et permettre le développement de plantations 

A12-45-D06 
rue Guillaume VII le 
Troubadour supprimer cette annexe pour dégager la perspective 

A12-45-D07 
rue Guillaume VII le 
Troubadour démolir les cuves pour assurer la continuité de l'aménagement de l'espace libre 

A12-43-D08 
7ter, rue de la 
Bretonnerie à démolir 

SECTEUR B 

B02-8-D01 
95 à  99, bd du Grand 
Cerf hangar à  démolir pour réaliser une opération de restructuration cohérente 

B02-3-D02 
73 et 75, bd du Grand 
Cerf hangar à  démolir pour réaliser une opération de restructuration cohérente 

B02-2-D03 71, bd du Grand Cerf hangar à  démolir pour réaliser une opération de restructuration cohérente 

B02-1-D04 67, bd du Grand Cerf hangar à  démolir pour réaliser une opération de restructuration cohérente 

B04-8-D01 
10, impasse Arthur 
Ranc garage à  remplacer par un immeuble cohérent 

B05-26-D01 
78 et 82, rue des 
Carmélites extensions hétérogènes à  démolir pour dégager la façade de l'immeuble protégé 

B05-25-D02 
78 et 82, rue des 
Carmélites démolir cette extension pour rétablir les proportions de la cour 

B06-8-D01 6, rue du Puits ci-près garage à  démolir pour permettre une opération de restructuration 

B08-57-D01 29, rue des Carmélites atelier à  démolir pouvant être éventuellement reconstruit 

B08-58-D02 27, rue des Carmélites démolir et reconstruire pour assurer un meilleur raccord des volumes 

B08-10-D03 30, rue de Champagne démolir pour assurer la continuité du jardin 

B10-24-D01 
11, rue de Moulin à  
vent construction à  supprimer pour dégager la façade arrière de la maison 

B10-25-D02 9, rue du Moulin à  vent construction à  supprimer pour dégager la façade arrière de la maison 

B10-32-D03 rue Paul Bert démolir cette extension pour dégager les deux façades sur lesquelles elle s'appuie 

B10-7-D04 24, rue René Descartes construction à  rez-de-chaussée à  coordonner ou à  démolir 

B10-9-D05 24, rue René Descartes extensions hétérogènes à  harmoniser entre elles ou à  supprimer 

B10-12-D06 24, rue René Descartes extension hétérogène à  harmoniser 
B10-14-33-

D08 24, rue René Descartes préaux hétérogènes à  coordonner ou supprimer 

B13-5-D01 31, rue René Descartes à démolir 

B13-9-D02 16, rue Cloche Perse 

auvent situé derrière le porche et le mur protégé à démolir à l'occasion d'une opération de restructuration 
consistant à construire au-dessus du mur conservé un volume permettant de recouvrir les deux mitoyens en 
attente 

B15-3-D01 Place de la Liberté extension à  rez-de-chaussée à  démolir pour rétablir un mur de clôture et dégager la façade 

B17-12-D01 8, rue Franklin garages à  démolir pour permettre une opération de restructuration urbaine 

B17-9-D02 16, rue Franklin construction inadaptée à  démolir pour restructurer le jardin et éventuellement construire le fond du jardin 

B17-43-D03 14, place de la Liberté construction à  démolir pour redonner à  la cour ses proportions 

B17-51-D03 5bis, rue du Trottoir galerie couverte à  démolir pour permettre une opération de restructuration cohérente 

B17-57-D04 23, rue de la Chaîne extension inadaptée à  démolir pour dégager et aménager en jardin 

B17-58-D05 21, rue de la Chaîne construction de jardin à  démolir pour mieux restructurer la parcelle en jardin 

B17-66-D06 7, rue de la Chaîne construction à  démolir pour aménager le jardin 

B18-16-D01 1, rue Sylvain Drault 

démolir ces annexes de mauvaise qualité pour les reconstruire dans de meilleures conditions ou dégager la 
cour 

B19-5-D01 
26, rue Sylvain Drault 
(cœur d'îlot) démolition pour reconstruire dans de meilleures conditions 

B19-8-D02 
24 et 24bis, rue Sylvain 
Drault à démolir 
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B19-40-D03 10, rue des Gaillards améliorer le traitement architectural de la toiture 

B19-33-D04 11, rue des Flageolles démolir l'annexe pour agrandir le jardin 

B19-32-D05 9, rue des Flageolles démolir l'annexe pour agrandir le jardin 

B19-15-D06 12, rue Sylvain Drault verrière à  supprimer pour dégager les façades 

B19-18-D07 
5bis et 7, rue des 
Flageolles volume à  l'architecture inadaptée à  supprimer pour dégager les angles des bâtiments 

B19-25-D08 5, place de la Liberté auvent à  supprimer ou à  retraiter dans l'esprit d'une architecture de jardin 

B21-3-D01 4, rue Riffault garage à  démolir pour assurer une opération de restructuration cohérente et la réalisation d'un jardin 

B22-6-D01 
13bis, rue Sainte-
Opportune construction à  démolir pour faciliter l'opération de restructuration par adossement au mitoyen en attente 

B22-6-D01 
13bis, rue Sainte-
Opportune à démolir 

B23-2-D01 
18, rue Sainte-
Opportune démolir les constructions arrière pour les rétablir dans de meilleures conditions d'insertion 

B23-3-D02 
16, rue Sainte-
Opportune auvent à  supprimer pour améliorer le jardin 

B23-4-D03 
14, rue Sainte-
Opportune construction annexe à  démolir pour améliorer la cour/jardin 

B24-32-D01 19, rue Cloche Perse démolir l'annexe pour aménager un jardin 

B24-45-D02 10, rue de la Tête Noire démolir le préau pour aménager un jardin 

B24-9-D03 10, rue de la Tête Noire démolir pour assurer une meilleure articulation des volumes et de l'angle de la cour 

B24-10-D04 
6 et 8, rue de la Tête 
Noire couverture sommaire de la cour à supprimer pour dégager les façades de la cour 

B24-22-D05 
3, rue du Général 
Berton démolition du volume en saillie pour dégager les façades et reconstituer un jardin 

B24-44-D06 10, rue de la Tête Noire à démolir 

B25-16-D01 9, rue de la Regratterie démolir les volumes pour les remplacer par des volumes assurant une meilleure articulation du bâti 

B25-17-D02 7, rue de la Regratterie démolir les volumes pour les remplacer par des volumes assurant une meilleure articulation du bâti 

B25-18-D02 7, rue de la Regratterie à démolir 

B25-21-D03 3, rue de la Regratterie démolir les constructions arrière pour assurer une restructuration globale de qualité 

B25-27-D04 
11, rue des Vieilles 
Boucheries démolir l'extension pour dégager la façade 

B27-6-D01 24, rue Riffault construction à  supprimer pour dégager les façades et restituer le volume de la cour 

B27-44-D02 182, Grand Rue construction à  supprimer pour dégager les façades et restituer le volume de la cour 

B27-39-D03 186, Grand Rue construction à  supprimer pour dégager les façades et restituer le volume de la cour 

B27-32-D04 8, rue de Mexico construction à  démolir afin de reconstruire suivant le gabarit de l'îlot 

B27-30-D05 10, rue de Mexico construction à  démolir afin de reconstruire suivant le gabarit de l'îlot 

B27-23-D06 24 et 26, rue de Mexico reconstruire un immeuble de qualité 

B28-13-D01 14, rue Arsène Orillard dégager la cour ou construire un volume vitré 

B28-23-D02 185, Grand Rue dégager la cour avec possibilité de la recouvrir par une verrière 

B28-24-D03 187, Grand Rue supprimer ces constructions pour rétablir les cours 

B28-25-D04 191, Grand Rue supprimer cette adjonction pour utiliser le volume de la cour 

B28-28-D05 
5, rue Scévole de 
Sainte-Marthe garage à  démolir pour reconstruire un volume dans le gabarit du pavillon mitoyen 

B29-22-D01 7, Grand Rue 

démolir pour restructurer la parcelle arrière en mettant mieux en valeur la façade arrière de la construction 
protégée 

B30-40-D01 54, rue Jean Jaurès démolir ce garage pour reconstituer une façade sur rue 

B30-42-D03 58bis, rue Jean Jaurès garage à  démolir pour permettre une restructuration du cœur d'ilot 

B30-30-D04 53, rue de la Cathédrale à démolir 

B30-9-D05 
27, rue du Marché 
Notre-Dame à démolir 

B31-9-D01 15, rue des Cordeliers à démolir 

B32-57-D01 11, rue Gambetta à démolir 

B32-8-D02 18, rue des Cordeliers à démolir 

B32-50-D03 
1, place Alphonse 
Lepetit démolir le volume annexe pour établir la totalité de la cour 

B32-11-D04 Echelle du Palais démolir cette construction de jardin pour restituer le jardin ou la remplacer par une annexe de jardin plus 
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cohérente 

B32-20-21-
D05 

4, rue du Marché 
Notre-Dame démolir ce volume excessif pour harmoniser les volumes à  rez-de-chaussée situés en cœur d'îlot 

B32-22-D06 
25, rue du Marché 
Notre-Dame démolir ce volume excessif pour harmoniser les volumes à  rez-de-chaussée situés en cœur d'îlot 

B33-28-D01 rue René Savatier garage à  démolir pour permettre une opération de restructuration cohérente 

B33-38-D02 
16bis, rue du Moulin à  
vent démolir la construction pour restituer la proportion de la cour 

B33-52-D03 
9, rue St-Louis (cœur 
d'ilot) supprimer les garages pour permettre une opération de valorisation du cœur de l'ilot 

B34-7-D01 8 et 10, rue St-Louis intégrer le conduit de fumée dans le bâti 

B35-5-D01 10, rue Gaston Hulin démolir le garage pour rétablir une cohérence des volumes bâtis 

B35-33-D02 
21, rue Edouard 
Grimaux à démolir 

B35-33-D02 
21, rue Edouard 
Grimaux démolir cette construction pour mieux restructurer la parcelle 

B35-30-D03 
15, rue Edouard 
Grimaux à démolir 

B35-28-D03 
11, rue Edouard 
Grimaux à démolir 

B35-22-D04 3, rue de la Marne constructions à  démolir pour aménager un jardin 

B36-3-D01 
33, rue Edouard 
Grimaux 

retraiter le volume à  rez-de-chaussée dans la cour à  l'aide d'une terrasse accessible ou végétalisée ou sous 
la forme d'un volume vitré 

B36-10-D02 1, rue Gaston Hulin intégrer le transformateur dans un nouvel immeuble d'angle 

B37-17-D01 32, rue Gambetta construction sommaire à  démolir pour remettre en valeur la cour 

B37-6-D02 
22, rue Edouard 
Grimaux reconstruire l'angle de l'îlot en remplaçant la construction existante inadaptée 

B38-19-D01 
18, rue Edouard 
Grimaux à démolir 

B38-14-D02 11, rue Bourbeau à démolir 

B38-13-D03 9, rue Bourbeau dégager la façade arrière de la maison 

B38-12-D04 7, rue Bourbeau démolition de l'extension  pour permettre une meilleure articulation des volumes 

B38-8-D05 17, rue de la Marne 

démolir ces constructions pour dégager partiellement les façades arrière des immeubles sur rue et mieux 
utiliser la parcelle 

B38-7-D06 15, rue de la Marne 

démolir ces constructions pour dégager partiellement les façades arrière des immeubles sur rue et mieux 
utiliser la parcelle 

B38-6-D07 13, rue de la Marne 

démolir ces constructions pour dégager partiellement les façades arrière des immeubles sur rue et mieux 
utiliser la parcelle 

B38-5-D08 11, rue de la Marne démolir cette extension pour améliorer le traitement de la façade arrière de l'immeuble 

B38-22-D09 
10, rue Edouard 
Grimaux garage à  démolir pour permettre une meilleure utilisation de la parcelle 

B38-21-D10 
12, rue Edouard 
Grimaux garage à  démolir pour permettre une meilleure utilisation de la parcelle 

B39-9-D01 7, rue Henri Pétonnet à démolir 

B39-3-D02 21, rue de la Marne démolir ce garage pour le remplacer par une construction mieux intégrée 

SECTEUR C 

C01-6-D01 74, Grand Rue démolir cette construction pour assurer une opération de restructuration cohérente 

C01-88-D02 18, rue des Carmes démolir ce préau pour faciliter la restructuration du site 

C01-31-D03 
rue des Minimes (école 
des Minimes) démolir les sanitaires pour dégager le mur et la rue vers la cour 

C01-94-D04 144 et 146, Grand Rue supprimer cette extension pour dégager la façade protégée et aménager le jardin 

C01-95-D05 148 à  154, Grand Rue dégager la façade et aménager un jardin sur l'actuelle cour 

C01-61-D06 17, rue Riffault 

démolir ce hangar inadapté à  son contexte et reconstruire éventuellement un bâtiment plus étroit dans le 
prolongement des communs 

C01-62-D06 17, rue Riffault démolir cette extension pour dégager la façade 

C01-66-D07 
15, rue Monseigneur 
Prosper Augouard retraiter l'extension sous la forme d'une véranda ou la supprimer 

C02-7-D01 
14, rue Monseigneur 
Prosper Augouard supprimer cette construction inadaptée à  son contexte ou la remplacer par un volume mieux adapté 

C03-78-D01 54, rue des Feuillants construction à  supprimer pour redonner au jardin son espace 

C03-4-D02 27, rue des Carmes 

supprimer le balcon et reprendre les percements du rez-de-chaussée de la construction protégée (façade 
arrière) 
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C03-46-D03 2bis, rue des Feuillants dégager la façade arrière du volume inadapté qui masque les ouvertures 

C04-6-D01 7, rue des Feuillants supprimer cet abri pour restituer la continuité du parc 

C05-22-D01 11ter, rue des Feuillants démolir le hangar et la galerie de liaison afin de permettre une meilleure utilisation de l'espace 

C05-26-D02 11ter, rue des Feuillants à démolir 

C05-25-D03 
4, bd du Maréchal de 
Lattre de Tassigny démolir le préau pour planter un alignement d'arbres 

C05-24-D04 
4, bd du Maréchal de 
Lattre de Tassigny démolir le local technique pour dégager les façades masquées 

C05-24-D05 
4, bd du Maréchal de 
Lattre de Tassigny démolir le local pour permettre l'opération de restructuration 

C06-18-D01 
14, bd du Maréchal de 
Lattre de Tassigny démolir ces constructions pour végétaliser le cœur de l'îlot 

C06-9-D02 15, rue Georges Servant démolir ces constructions pour végétaliser le cœur de l'îlot 

C07-56-D01 28, Grand Rue démolir l'annexe pour dégager la cour 

C07-58-D02 24, Grand Rue construction à  démolir pour réaliser une opération de restructuration satisfaisante 

C07-7-D03 13, rue des Herbaux construction à  démolir pour redonner à  la cour ses proportions 

C07-13-D04 
Angle rue des Herbaux / 
bd Bajon démolir le garage pour recomposer l'angle de l'îlot 

C07-36-D05 
71 et 73, rue des 
Feuillants démolir pour dégager le mur gouttereau de la chapelle 

C07-36-D05 
71 et 73, rue des 
Feuillants construction à  démolir pour dégager le chevet de la chapelle 

C07-25-D06 59, rue des Feuillants démolir pour reconstruire un volume de  liaison de meilleure qualité architecturale 

C08-10-D01 22, bd Bajon démolir ce volume dans le cadre d'un projet de restructuration de l'ensemble de l'espace libre 

SECTEUR D 

D01-36-D01 
157, Grand Rue (sur 
cour) 

démolir cette construction précaire au profit d'une construction de meilleure qualité ou d'une extension de 
la cour 

D02-10-D01 20, rue Emile Faguet à démolir 

D02-12-D02 16, rue Emile Faguet supprimer cette construction pour dégager le chevet de la chapelle 

D02-13-D03 12, rue Emile Faguet à démolir 

D02-16-D04 8, rue Emile Faguet garage à  démolir pour rendre à  la cour ses proportions 

D02-24-D05 115, Grand Rue reprendre le traitement architectural de ces appentis ou les démolir 

D02-57-D06 28, rue de la Cathédrale démolir ces constructions précaires afin de recomposer le jardin 

D04-26-D01 5, rue Emile Faguet véranda inadaptée à  démolir - rechercher plutôt une solution de serre intégrée au jardin 

D05-21-D01 
11 et 13, rue St-
Maixent supprimer ce garage pour aménager le jardin 

D06-7-D01 14, rue Barbatte supprimer cette construction pour dégager la façade ou retraiter un volume vitré 

D07-5-D01 
8, rue Sainte-
Radegonde supprimer les annexes pour assurer la continuité des jardins 

D07-67-D02 9, rue Barbatte supprimer le préau pour assurer la continuité des jardins 

D07-28-D03 18, rue du Pigeon Blanc démolir les constructions pour assurer la continuité de l'espace vert 

D08-16-D01 9, rue du Pigeon Blanc à démolir 

D09-4-D01 17, bd du Pont-Joubert démolir la construction annexe pour aménager une bande végétale continue sur la rive gauche 

D10-5-D01 5, rue de Vauvert remplacer les garages par un nouveau front bâti 

D11-12-D01 
4bis, impasse Sainte-
Radegonde dégager la façade du volume adossé pour la mettre en valeur 

D11-1-D02 1, rue du Tourniquet reprendre le traitement architectural de l'annexe 

D14-4-D01 place Sainte-Croix construction à  démolir de manière à  dégager la perspective vers le chevet de la chapelle 

D14-13-D02 3, rue Pascal Le Coq démolir le garage pour dégager la façade arrière de la construction protégée 

D14-2-D03 
Place de la Cathédrale 
et du Cardinal Pie construction à  démolir pour améliorer la vue sur le mur sud de la cathédrale 

D16-6-D01 13, rue de la Cathédrale à démolir 

D16-7-D02 
13bis, rue de la 
Cathédrale à démolir 

D16-12-D03 21, rue de la Cathédrale 

réduire le volume de cette extension arrière pour qu'il reste dans le gabarit du volume mitoyen sur lequel il 
s'adosse ou le supprimer 
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D16-22-D04 3, rue St-Paul démolir l'annexe pour reconstruire le volume de l'ancienne église Saint-Paul 

D16-24-D05 50, rue Jean Jaurès démolir cette construction pour mettre en valeur le cœur de la chapelle 

D18-32-D01 6, rue d'Oléron remplacer ces constructions sommaires par un immeuble 

D18-34-D02 4, rue d'Oléron supprimer ces constructions pour redonner sa cohérence au jardin 

D18-7-D03 
16, rue St-Vincent-de-
Paul supprimer ces constructions pour redonner sa cohérence au jardin 

D18-13-D04 9, rue Jean Jaurès 

démolir la construction pour mieux dégager la façade Est de l'hôtel - possibilité de reconstruire un volume à 
rez-de-chaussée 
ne masquant pas la fenêtre du premier étage - supprimer le conduit de fumée situé sur la façade est 

D18-36-D05 
31bis, rue Arsène 
Orillard dégager le rez-de-chaussée de la façade 

D19-18-D01 41, rue Arsène Orillard supprimer cette construction dans le cadre d'une opération de restructuration pour ouvrir un jardin au sud 

D19-11-D02 1, rue d'Oléron 

supprimer cette construction inadaptée pour la remplacer ou par un espace libre ou par un immeuble 
adossé 

D20-42-D01 
27, rue St-Vincent-de-
Paul à démolir 

D23-1-D01 rue Jean Jaurès construction à  supprimer pour aménager un vaste espace vert 

D23-17-D02 42, rue St-Simplicien démolir les appentis pour dégager la tour 

D23-16-D03 rue Jean Jaurès supprimer l'appentis pour dégager le pied de la façade 

D25-5-D01 58, bd Anatole France annexe à  supprimer pour dégager le mur de soutènement 

D25-12-D02 30, bd Anatole France construction technique à  supprimer lors de l'opération de construction neuve 

D26-21-D01 rue du Jardinet à démolir 

D26-34-D02 
abords de la chapelle 
de la Trinité supprimer la construction encombrant le jardin 

D26-25-D03 rue de la Trinité démolir le local technique et le conduit de fumée situé en façade 

D26-31-D04 impasse de la Trinité à démolir 

D26-29-D05 
rue de la Trinité (cœur 
d'îlot) supprimer ces garages pour étendre le parc et permettre l'opération de restructuration urbaine 

D26-34-D06 
abords de la chapelle 
de la Trinité supprimer cette construction pour aménager le jardin et dégager le mur de soutènement 

D27-6-D01 9, rue de la Trinité à démolir 

D27-33-D02 9, rue de la Trinité construction à  démolir pour dégager le mur de soutènement et planter une ligne d'arbres 

D30-2-D01 12, rue St-Cyprien démolir les constructions annexes pour réaliser un jardin dégagé 

D30-4-D02 8, rue St-Cyprien dégager la courette de toute construction 

D30-7-D03 64, bd Anatole France démolir l'annexe pour aérer la courette 

D30-12-D04 11, rue d'Argent démolir les constructions annexes pour réaliser un jardin dégagé 

SECTEUR E 

E01-7-D01 16, rue Henri Pétonnet construction à  démolir pour compléter l'alignement bâti de la rue 

E01-36-D02 16, rue Henri Pétonnet garage précaire à  démolir dans le cadre d'un projet de restructuration global 

E01-4-D03 26, rue Bourbeau construction à  dégager pour mettre en valeur la façade de la maison protégée 

E01-39-D04 62, rue Gambetta cour couverte à  dégager de toute construction pour mettre en valeur les façades des bâtiments protégés 

E01-21-D05 66 et 64, rue Gambetta à démolir 

E03-42-D01 rue Paul Grillon démolir la construction pour recréer l'espace de la cour et mettre en valeur l'ancien échevinage 

E03-11-D03 51, rue Gambetta à démolir 

E07-24-D01 9, rue du Puygarreau immeuble à  démolir pour réaliser un jardin public 

E07-23-D02 11, rue du Puygarreau immeuble à  démolir pour réaliser un jardin public 

E07-22-D03 
11bis, rue du 
Puygarreau immeuble à  démolir pour réaliser un jardin public 

E09-6-D01 46, rue Arsène Orillard 

supprimer le garage (refermer le portail) et le remplacer par un arbre et une végétation grimpante sur le 
pignon 

E10-1-D01 
16, rue de l'Ancienne 
Comédie constructions à  démolir pour redonner sa cohérence au jardin 

E10-16-D02 3, rue de Penthièvre construction à  démolir pour redonner sa cohérence au jardin 

E10-12-D03 4bis, rue Louis Renard démolir ou améliorer le traitement de la toiture terrasse 
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E12-1-D01 30, rue Jean Alexandre démolir pour créer une rue et mettre en valeur les façades ainsi dégagées 

E12-2-D02 1, rue Louis Renard démolir ces constructions pour dégager le mur de clôture 

E12-3-D03 1, rue Louis Renard démolir les constructions pour dégager les abords de l'église et les végétaliser 

E13-13-D01 11, rue Lebascles démolir l'abri à  voitures - une reconstruction de qualité peut être envisagée 

E14-12-D01 1, rue Carnot construction à démolir pour dégager la baie du rez-de-chaussée 

E15-12-D01 20, rue de Magenta démolir l'entrepôt pour dégager un espace libre suffisant devant la façade de St-Nicolas 

E15-37-D02 15, rue Carnot supprimer la galerie pour agrandir l'espace du jardin 

E17-8-D01 
14, rue du 125e 
Régiment d'Infanterie garage précaire à  démolir pour réaliser une opération de restructuration urbaine 

E17-6-D02 
16, rue du 125e 
Régiment d'Infanterie à démolir 

E23-22-D01 31bis, rue de Magenta dégager la cour de toute construction ou construire une boutique d'architecture légère à  rez-de-chaussée 

E28-6-D01 rue de Tison garages à  démolir pour construire une façade urbaine 

E28-7-D02 66, bd François Albert démolir ces constructions à  caractère industriel pour permettre l'opération de restructuration 

E28-8-D03 58, bd François Albert démolir ces constructions à  caractère industriel pour permettre l'opération de restructuration 

E28-33-D04 13, rue St-Cyprien supprimer l’auvent et améliorer le traitement de l'escalier et de la cour 

SECTEUR F 

F02-2-D01 18, rue Jules Ferry préau à  démolir sans réaménager la cour 

F02-3-D02 18, rue Jules Ferry garage aérien à  détruire pour réaménager la cour 

F02-22-D03 2, rue du Cuvier construction à  supprimer pour assurer la continuité des plantations le long de la rue du Cuvier 

F02-19-D04 8, rue du Cuvier deux constructions de qualité médiocre à  remplacer par une construction sur rue 

F03-18-D01 5, rue du Cuvier construction annexe à  démolir à  l'occasion de l'opération de restructuration 

F03-22-D02 9, rue du Cuvier construction annexe à  démolir à  l'occasion de l'opération de restructuration 

F03-23-D03 
entre 9 et 9bis, rue du 
Cuvier construction annexe à  démolir à  l'occasion de l'opération de restructuration 

F03-14-D04 105, bd de Pont-Achard à démolir 

F04-18-D01 16, rue St-Hilaire préau à  démolir à  l'occasion d'une éventuelle restructuration de l'école pour ouvrir les vues sur la ville 

F04-4-D02 12, rue St-Hilaire deux extensions à  démolir pour reconstituer la cour devant l'hôtel 

F06-12-D01 35, bd de Pont-Achard garage à  démolir à  l'occasion de l'opération de restructuration urbaine 

F06-8-D03 13, bd de Pont-Achard construction à  démolir à  l'occasion de l'opération de restructuration urbaine et de dégagement de la cour 

F08-5-D01 12, rue Arthur Ranc extensions utilitaires sur la cour à  supprimer à  l'occasion de la restructuration de l'îlot 

F08-1-D02 
5, rue Jacques de 
Grailly à démolir 

F09-3-D01 
4, rue Jacques de 
Grailly annexe à  supprimer pour redonner sa qualité à  la cour 

F10-19-D01 
2bis et ter, rue des 
Ecossais 

volume à  supprimer à  l'occasion de l'opération de restructuration urbaine pour reconstituer le jardin de 
l'hôtel 

F10-21-D02 4bis, rue des Ecossais à démolir 

F10-9-D03 8, rue des Ecossais garage à  remplacer par une construction mieux insérée 

F10-23-D04 6bis, rue des Ecossais garage à  remplacer par une construction mieux insérée 

F12-25-D01 
53, rue Théophraste 
Renaudot 

constructions provisoires à  supprimer et à  remplacer éventuellement dans le cadre de la restructuration du 
Rectorat 

F12-41-D02 rue de la Traverse 

constructions provisoires à  supprimer et à  remplacer éventuellement dans le cadre de la restructuration du 
Rectorat 

F12-11-D03 Lycée Victor Hugo à démolir 

F14-12-D01 13, rue Charles Gide construction sans intérêt à  remplacer par un volume mieux adapté 

F14-5-D02 rue Carnot volumes annexes à  supprimer dans le cadre de la restructuration de l'îlot 

F14-7-D03 6, rue Carnot volumes annexes à  supprimer dans le cadre de la restructuration de l'îlot 

F15-24-D01 44, rue Carnot démolition de l'extension à rez-de-chaussée pour dégager la façade protégée sur le jardin 

F15-32-D01 32 et 34, rue Carnot à démolir 

F16-24-D01 
13ter, rue du Général 
Demarçay à démolir 
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F17-19-D01 
70, rue Théophraste 
Renaudot à démolir 

F19-13-D01 
13, rue de la Tranchée / 
rue Léopold Thézard 

deux constructions sans intérêt à démolir pour dégager la façade du réservoir d'eau et pour réaliser le 
passage piétonnier 

F21-7-D01 18bis, rue Le Cesve deux volumes annexes à  démolir pour dégager la cour 

F20-7-D01 
22, rue de la Tranchée 
(Doyenné) démolir les extensions pour dégager le Doyenné 

F22-23-D01 57, rue de la Tranchée constructions annexes à  démolir pour assurer la continuité des fonds de jardins 

F22-18-D02 49, rue de la Tranchée constructions annexes à  démolir pour assurer la continuité des fonds de jardins 

F22-17-D03 47, rue de la Tranchée constructions annexes à  démolir pour assurer la continuité des fonds de jardins 

F22-16-D04 45, rue de la Tranchée constructions annexes à  démolir pour assurer la continuité des fonds de jardins 

F22-5-D05 27, rue de la Tranchée à démolir 

F24-42-D01 51, rue Jules Ferry 

atelier à  démolir pour permettre une meilleure utilisation de la parcelle et réaliser un espace de respiration 
en cœur d'îlot 

F24-30-D02 98, rue de la Tranchée 

atelier à  démolir pour permettre une meilleure utilisation de la parcelle et réaliser un espace de respiration 
en cœur d'îlot 

F24-29-D03 
96bis, rue de la 
Tranchée 

atelier à  démolir pour permettre une meilleure utilisation de la parcelle et réaliser un espace de respiration 
en cœur d'îlot 

F24-15-D04 72, rue de la Tranchée annexe à  démolir à  l'occasion de l'opération de reconstruction 

F24-68-D05 19, rue Jules Ferry annexe à  démolir pour redonner ses proportions au jardin 

F24-65-D06 11bis, rue Jules Ferry volumes sans intérêt à  démolir dans le cadre de l'opération de restructuration 
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ANNEXE 4 – Liste des fragments protégés en type a (étoile) au Plan de 
Sauvegarde et de de Mise en Valeur 
 
 
 
Ces éléments sont repérés par une étoile sur le plan réglementaire. Cette liste décrit la nature des fragments 
protégés suivant les règles s’appliquant aux immeubles ou parties d’immeubles protégés au titre de l’intérêt 
patrimonial de type a. 
 
 
 
Secteur A 
A09-15 22 rue Jean Bouchet (école St-Louis / Ste-Anne) : vestige de cellier roman en sous-sol (série d’arcs sur 
piles aux chapiteaux sculptés) 
A10-25  17 rue Jean Bouchet : puits 
A11-22 1 rue de la Bretonnerie / impasse de l’église de Montierneuf : pierre tombale avec écriture gothique 
incrustée dans la maçonnerie de façade (sur l’impasse) – remploi 
A12-35  25 rue Saint-Germain : cheminée Renaissance 
A12-41  Hôtel Couturer / 17 rue Saint-Germain : puits 
 
Secteur B 
B03  boulevard de Verdun : statue publique 
B10-03  45 rue des Carmélites : fontaine en pierre sur cour 
B10-12  La Providence  / 18 rue René Descartes : baies Renaissance 
B10-51  Hôtel Vantage  / 14 rue René Descartes : puits 
B12-03.04 Rue Cloche Perse / rue de l’Université : caves voûtées remarquables 
B17-51  5bis rue du Trottoir : porche XIX° 
B17-53  3bis rue du Trottoir : ancien four à pain et caves remarquables (1 voûtée et 1 d’extraction à 
plusieurs niveaux) 
B17-54  32 rue Franklin (cœur d’îlot) : vestiges de baie Renaissance sur mur nord 
B22-06  13bis rue de l’Université : contrefort gothique de l’ancienne église Sainte-Opportune 
B22-08  rue de l’Université : porche à fronton cintré 
B25-34  43 place Charles de Gaulle : vestige d’arcades de l’ancien cloître de Notre-Dame-la-Grande 
B28-01  11 rue Scévole-de-Sainte-Marthe : caves voûtées remarquables 
B30-13  19 rue du Marché-Notre-Dame : vestiges d’arrachements de façade XVI°  
B30-35  43-45 rue de la Cathédrale : escalier monumental XVII° de l’hôtel voisin (47 rue de la 
Cathédrale)  
B32-62  24 rue de la Regratterie (sur impasse) : série de 4 arcs dont 1 en arc brisé sur le mur sud  
B32-62  square Jeanne d’Arc, rue des Cordeliers : vestige de baie (petit arc cintré) et maçonnerie 
antique sur le mur de clôture  
B41-04  6 rue du Palais : porche début XVII° 
 
Secteur C 
C01-50  154 Grand’Rue : baie ancienne de communication entre deux parcelles dans le mur de clôture 
C02-09  10 rue Prosper Augouard : tour escalier sur l’arrière de l’immeuble 
C03-04  27 rue des Carmes : vestiges sur mur de clôture nord (3 corbeaux de plancher, ancienne porte 
à cavet de communication entre 2 parcelles, pierre funéraire aux inscriptions gothiques) 
C03-58  22 rue des Feuillants : vestiges de baies XV° 
C03-79  Impasse Saint-Michel : vestiges de l’ancienne église des Carmes (2 départs d’arc gothique) 
C03-83  66 rue des Feuillants : vestiges de l’ancienne église Saint-Michel sur les murs de clôture (2 
baies) 
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Secteur D 
D02-53 32 rue de la Cathédrale (annexe donnant sur la rue Montgautier) : vestige d’arc dans le mur mitoyen 
D03-03 20 place de la Cathédrale : mur de clôture et vestige de passage sous la rue 
D04-03 4 rue Saint-Maixent : tour escalier dans l’annexe 2 (mur arrondi visible de la parcelle voisine) 
D05-08 10 rue Saint-Fortunat : puits et caves remarquables sur deux niveaux 
D05-20 13 rue Saint-Maixent : vestige d'une cheminée XVII° sur mitoyen 
D07-06 4-6 rue Sainte-Radegonde : porche gothique dans le mur de clôture 
D07-12.13 2 rue Arthur de La Mauvinière et 46 rue du Pigeon : caves remarquables avec vestiges du mur 
antique 
D11-07 52 bd du Pont Joubert : vestiges médiévaux sur le mur nord-est (arcade et contreforts) 
D11-41 parcelle de l’église Sainte-Radegonde : arc médiéval (brisé) sur le mur de clôture nord-est  
D11-11 60 bd du Pont Joubert : série d'arcs brisés en rez-de-chaussée 
D14-05 Impasse de la Cathédrale : vestiges d’une ancienne église (arc, bases de colonnes et autel) 
D18-27.28 12 rue d’Oléron : vestiges de portes médiévales sur la rue Arsène Orillard (murs de clôture) 
D23-13 36 rue Saint-Simplicien (cœur d’îlot) : vestige d’un arc cintré dans le mur (ancienne église Saint-
Simplicien)   
D26-14 39 rue Saint-Simplicien : porche XV° sur le passage latéral (donnant sur la rue St-Simplicien)    
D26-29 Maison Diocésaine, rue de la Trinité (cœur d’îlot) : arc clavé sur mur de clôture (sous préau)  
D26-29 Maison Diocésaine, rue de la Trinité (cœur d’îlot) : deux contreforts médiévaux sur soutènement du 
mur antique 
 
Secteur E 
E03-40 6ter rue des Grandes Ecoles : deux colonnes de l’ancien Echevinage (anciennes piles d’un plafond 
voûté) 
E03-41 Ancien Echevinage, rue Paul Guillon : dais gothique sur le mur de clôture nord (cour) 
E09-24 33 rue Jean Jaurès : baie médiévale sur le mur de clôture arrière - vestige de la chapelle Saint-
Christophe  
E09-29 Hôtel de Région, 13 rue de l’Ancienne Comédie : maçonnerie romane sur cour arrière  
E09-31 Hôtel de Région, 15 rue de l’Ancienne Comédie : porche gothique de l’ancienne église des Jacobins  
E09-36 23 rue de l’Ancienne Comédie : puits 
E13-12 9 rue Lebascles : cave voûtée sous la cour 
E15-06.07 1bis et 3 rue Saint-Nicolas : vestiges en élévation d’une absidiole de l’ancienne église Saint-
Nicolas 
E15-43 7 rue Carnot (sur impasse) : vestige du mur sud de l’ancienne église Saint-Nicolas 
E15-46 7 rue Carnot (sur impasse) : vestige de consoles sculptées de l’ancienne église Saint-Nicolas 
E17-20  13 rue Scheurer-Kestner : fontaine Renaissance sur cour  
E28-29  5 rue Saint-Cyprien : vestige de refend médiéval avec figure animale sculptée  
 
Secteur F 
F04-12 24 rue Saint-Hilaire : contrefort ancien sur façade arrière (vestige de l'église romane ou du 
soutènement  de terrasse) 
F04-16 18 rue Saint-Hilaire : maçonnerie à bossage (XVI°?) sur mur arrière 
F04-17 Ecole Saint-Hilaire / 16 rue Saint-Hilaire : arc roman et contrefort gothique 
F20-08 Doyenné Saint-Hilaire : puits 
F20-17 Ancien cloître Saint-Hilaire : cellier roman, plafond solivé XIII° 
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ANNEXE 5 – Liste des emplacements réservés aux voies et ouvrages 
publics, aux installations d’intérêt général et aux espaces verts 
 
 
Documents : 
Liste des emplacements réservés 

 

TEXTES LEGISLATIFS   
 Article L.123-1-5  8° du Code de l'Urbanisme 
 
 
LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES   
 

ER 1 - Terrain adressé au n°35 boulevard du Pont Joubert  
entre le chevet de Sainte-Radegonde et le Clain     4 462 m² 
Destination : aménagement des rives du Clain 
Destinataire : la Commune de Poitiers 
 
ER 2 - Terrain adressé au n°66 boulevard François Albert  
limite entre nouvel alignement et voie publique    367 m² 
Destination : élargissement de voie 
Destinataire : la Commune de Poitiers 
 
ER 3 - Terrain adressé au n°3 boulevard Jeanne d’Arc  
tronçon canalisé de la Boivre       270 m² 
Destination : aménagement des rives de La Boivre 
Destinataire : la Commune de Poitiers 
 
ER4 -Terrain adressé au n°90 rue Carnot 
limite entre alignement et voie publique     155 m²  
Destination : élargissement de voie 
Destinataire : la Commune de Poitiers 
 
ER5 -Terrain adressé au n°11ter rue Jules Ferry 
limite entre alignement et voie publique     7 m² 
Destination : élargissement de voie 
Destinataire : la Commune de Poitiers 
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ANNEXE 6 – Liste et plan des servitudes d’utilité publique 
 
 
Documents : 

 Liste des immeubles protégés au titre des Monuments Historiques 

 Arrêté de protection des sites avec plan de localisation 
 
Documents annexés : 

 Carte des Servitudes de protection du patrimoine et autres Servitudes 
 
 

AC1 

Immeubles ou parties d’immeubles protégés au titre des Monuments 

Historiques 
TEXTES LEGISLATIFS    

 Loi du 31 décembre 1913 et complétée,  

 Loi du 2 mai 1930 modifiée,  

 Loi du 29 décembre 1979 complétée,  

 Décret du 18 mars 1924 modifié,  

 Décret du 10 septembre 1970 complété,  

 Décrets du 6 mars 1979, 20 novembre 1980, 15 novembre 1984, 27 juillet 1984, 24 juillet 1985 et 14 
mars 1986.  

EFFETS DE LA SERVITUDE ET LIMITATIONS EN MATIERE D’OCCUPATION ET D’UTILISATION DU SOL  
Tous travaux sur un bâtiment classé Monument Historique ou inscrit sont exécutés avec l'accord de la 
Direction des Affaires Culturelles.  
• La servitude de protection d'un bâtiment classé Monument Historique ou inscrit induit autour de celui-ci un 
périmètre de 500 mètres de rayon.  

o A l'intérieur de ce périmètre :  
o Toute construction, ainsi que tous travaux d'aménagement ou de démolition d'une construction, 
doivent être soumis à l'accord de l'Architecte des Bâtiments de France,  
o L'installation de campings ou de caravanings, ainsi que leur pratique isolée, sont également 
interdites.  

• Par ailleurs, toute publicité est interdite ou réglementée dans un rayon de 100 mètres autour du Monument 
Historique.  
 
LISTE DES IMMEUBLES CLASSES MONUMENTS HISTORIQUES  
MH02 - Arènes II° siècle                  
Classé MH sur liste de 1840 : deux parties de murs gallo-romains conservés dans le sous-sol  de l’immeuble 
bâti sur la parcelle n°388p, lieu-dit les Eyreux, section I du cadastre 
Classé MH par les arrêtés 1935/01/17 et 1962/10/22 : restes subsistant dans les parcelles n°375p et 377p 
section I du cadastre 
MH04- Vestiges des thermes gallo-romains      
Classé MH par arrêté 1986/08/11 : section BS parcelle n°23 
MH05 - Cathédrale St-Pierre XII°-XIII°-XIV° siècles               
Classé MH sur liste de 1875 
MH06- Eglise St-Jean-de-Montierneuf  XI-XIII-XIV° siècles           
Classé MH sur liste de 1840  
MH07- Eglise Notre-Dame-la-Grande XI-XII° siècles              
Classé MH sur liste de 1840 
MH08- Eglise St-Hilaire XI-XII° siècles (+XIX°)              
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Classé MH sur liste de 1840  
MH09- Eglise Ste-Radegonde  XI-XIII-XIV° siècles   
Classé MH sur liste de 1862 
MH10 - Baptistère St-Jean  IV°-VII°- XI°-XII° siècles          
Classé MH sur liste de 1846 
MH11- Ancien monastère St-Hilaire-de-la-Celle, 6 rue Sainte-Catherine   XII° siècle   
Classé MH par arrêté 1975/03/13 : restes (chœur et transept) de l’ancienne église ; façades et toitures de 
l’aile subsistante du XVII° siècle des bâtiments conventuels, ainsi que l’escalier avec sa rampe à balustres en 
pierre. 
MH12- Collège de Poitiers (lycée Henri IV), rue Louis Renard   XVII° siècle               
Classé MH par l’arrêté1908/05/18 : chapelle, sacristie et pavillon central d’entrée 
MH13- Doyenné St-Hilaire, 4 rue du Doyenné   XVI° siècle                
Classé MH sur liste de 1889 
MH14- Restes de l’ancienne enceinte  XIV° siècle  
Classé MH par arrêté 1921/01/11 : 1) porte de la Tranchée (entrée de ville, y compris les deux pavillons à 
gauche et à droite de la dite porte ; 2) anciens murs de clôture de la promenade de Blossac depuis la porte de 
la Tranchée jusqu’à la tour dite à l’Oiseau exclusivement ; 3) front de la Tranchée depuis les ateliers Proux 
jusqu’à la tour à Prieur ou tour Achard qui pointe vers la Boivre, tour comprise ; 4) les trois tours de l’ancien 
château au confluent de la Boivre et du Clain ; 5) les douves comprises entre l’Usine Savale et la porte Achard  
  (> hors Secteur Sauvegardé mais aux abords immédiat) 
MH15- Palais des Comtes de Poitiers  XIV° siècle   
Classé MH sur liste de 1862  
MH16- Jardin du Palais des Comtes de Poitiers    
Classé MH par arrêté 1930/01/07 : square affecté au ministère de la Justice  
MH17- Hôtel de La Bidolière, 13 rue de la Celle  XVI° siècle    
Classé MH par arrêté 1922/12/14 : façades et toitures 
MH18- Maison du XV° siècle dite Hôtel des Trois Clous ou de Charles VII    
Classé MH par arrêté 1923/02/06 : façade et toiture 
MH19- Hôtel Jean Baucé  XVI° siècle     
Classé MH par arrêté 1966/10/25 : façades et toitures 
MH20- Hôtel Pélisson  XVI° siècle, 9 rue du Marché Notre-Dame   
Classé MH par arrêté 1923/02/14 : façade et toiture 
MH23- Eglise St-Porchaire  XI-XII-XVI° siècles          
Classé MH sur liste de 1846 et arrêté 1908/07/20  
MH24- Hôtel des Trois Piliers, 37 rue Carnot   XII° siècle  
Classé MH par arrêté 1945/05/11 : restes d’un pilier du début du XII° siècle dans la cour  
MH25- Hôtel Fumey, 8 rue René Descartes     
 Classé MH liste 1889 (délimitation de 1902) : bâtiment en façade sur rue avec le passage d’entrée, 
portique fermant le côté droit de la cour avec la tourelle d’escalier y attenant  
MH26- Eglise St-Germain  XII-XIII-XV-XVI° siècles   
Classé MH par arrêté 1969/12/26 
MH81- Musée Rupert de Chièvres 
Classé MH par arrêté 1895/05/24 : portail de l’ancienne église des Augustins réédifié à l’entrée du musée 
Rupert de Chièvres, 9 rue Victor Hugo  
Classé MH par arrêté 1926/02/15 : monument reliquaire de Sainte-Victoire-de-Maroze, dans le jardin  
MH82- Ancien Hôtel Jean de Moulin de Rochefort dit « Hôtel de Rochefort » XVI-XVII-XVIII° siècle  
Classé MH par arrêté 1927/07/02 : façades et toitures 
MH83- Escalier de l’Hôtel Couturer XVII-XVIII° siècles   
Classé MH par arrêté 1990/04/24 : escalier monumental 
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LISTE DES IMMEUBLES INSCRITS A L’INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE DES MONUMENTS HISTORIQUES (Inv.MH)  
MH27- Restes de l’ancienne église St-Paul  XII-XV° siècles  
Inv. MH par arrêté 1931/01/12 
MH28- Vestiges de la chapelle Ste-Croix, 10-12 et 14 rue Jean Jaurès   X° siècle    
Inv. MH par arrêté 1973/08/08 
MH29- Chapitre de St-Hilaire  XII° siècle (mur d’enceinte) 
Inv. MH par arrêté 1941/06/05 
MH32- Ancien échevinage, 7 rue Paul Guillon  XV° siècle      
Inv. MH par arrêté 1935/04/17 : corps de bâtiment gothique 
MH34- Hôtel de Ville, place du Maréchal Leclerc 1869-1874     
Inv. MH par arrêté1975/10/29 : façades, toitures et grand escalier d’honneur 
MH35- Préfecture 1865-1870      
Inv. MH par arrêté 1975/10/29 : façades et toiture 
MH- Chantrerie de St-Hilaire  XI-XII° siècle (salle souterraine) 
Inv. MH par arrêté 1965/09/24  
MH36- Fenêtre au 4 rue Arthur de La Mauvinière XV° siècle  
Inv. MH par arrêté 1936/10/08 
MH37- Lucarnes au 23-25 de l’Ancienne Comédie  XVI° siècle   
Inv. MH par arrêté 1927/02/18 
MH38- Lucarnes  au  24 rue de  l’Ancienne Comédie  XV° siècle 
Inv. MH par arrêté 1947/09/10 
MH39- Logis dit de la Grande Barre, 5 rue de l’Arceau  XV° siècle    
Inv. MH par arrêté 1924/12/30 
MH40- Enseigne en terre cuite encastrée dans la façade au 10 rue d’Argent  1574   
Inv. MH par arrêté 1931/01/12 
MH41- Porche du XV° siècle au 3 rue Barbatte     
Inv. MH par arrêté 1931/02/02 
MH42- Enseigne du XVII° siècle « Au Mouton » au 61 rue Carnot    
 Inv. MH par arrêté 1956/08/30 
MH43- Hôtel Vetault, 72 rue Carnot  1783      
Inv. MH par arrêté 1962/10/13 : façades sur rue, sur jardin et toitures, cage d’escalier avec sa coupole et la 
rampe d’escalier ; décorations intérieures (boiseries sculptées et cheminées) des chambres du premier et du 
deuxième étages 
MH44- Pierre sculptée encastrée dans façade au 13bis  rue de la Celle datée 1563   
Inv. MH par arrêté 1944/10/21  
MH45- Maison au 16 rue de la Chaîne  XVI° siècle   
Inv. MH par arrêté 1930/10/16 : façade et toiture 
MH46- Immeuble au 11 place De Gaulle XV° siècle   
Inv. MH par arrêté 1949/11/22 : façade et toiture 
MH47- Ancienne prévôté du XIII° siècle, 2 rue Cloche Perse   
Inv. MH par arrêté 1927/05/16 : façades et toiture 
MH48- Poutre sculptée au 15 rue Cloche Perse  XVI° siècle  
Inv. MH par arrêté 1928/10/19 
MH49- Lucarne au 39 rue Cloche Perse  XVI° siècle   
Inv. MH par arrêté 1928/10/19 
MH50- Bas-relief encastré dans la façade au 3 rue du Colonel Denfert   
Inv. MH par arrêté 1931/01/12 
MH51- Fenêtre Renaissance au 9 rue du Général Berton    
Inv. MH par arrêté 1944/10/16 
MH52- Lucarnes au 79 Grand Rue  XVI° siècle    
Inv. MH par arrêté 1928/10/19 
MH53- Portail d’entrée du Grand Prieuré d’Aquitaine, 159 Grand Rue    
Inv. MH par arrêté 1944/03/09  
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MH54- 2 rue du Marché Notre Dame    
Inv. MH par arrêté 1967/06/29 : façade sur rue et toiture correspondante 
MH55- 25 rue du Marché Notre Dame    
Inv. MH par arrêté 1931/01/12 : porte et lucarne du XVI° siècle dans la cour 
MH56- Fenêtre au 34 rue du Pigeon Blanc    
Inv. MH par arrêté 1929/04/10 : fenêtre du XV° siècle au premier étage 
MH57- Enseigne « Au Phénix » au-dessus de la porte au 42 rue Rabelais XVI° siècle   
Inv. MH par arrêté 1956/08/30   
MH58- Trois lucarnes au 24bis rue Saint-Denis  XVI° siècle   
Inv. MH par arrêté 1935/04/17 
MH59- Porche au 6 rue  Saint-Fortunat  XV° siècle   
Inv. MH par arrêté 1931/02/02 
MH60- Fenêtre et bas-relief armorié sur cour  au 6 rue Saint-Maixent  XV° siècle   
Inv. MH par arrêté 1929/04/10 
MH62- Immeuble au 76 rue de la Cathédrale XVIII° siècle  
Inv. MH par arrêté 1993/09/28 : immeuble en totalité ainsi que ses décors intérieurs, situé sur la parcelle 
n°249 d’une contenance de 6 à 13 ca figurant au cadastre (section BY) 
MH65- Ancienne église Saint-Savin, 16 rue Emile Faguet  
Inv. MH par arrêté 1929/04/10 : façade 
MH66- Chapelle des Religieux de la Charité (ancien hôpital général), place Montierneuf 
Inv. MH par arrêtés 1924/12/30 et 1932/04/02 : motifs sculptés de la façade 
MH67- Ancien Palais des Comtes de Poitou : vestiges du pont d’accès 
Inv. MH par arrêté 1957/03/06 : vestiges du pont d’accès dit « Pont de la Salle » inclus dans le sous-sol  
 1) du passage dit « passage du Pont de la Salle » ou « Echelle du Palais » (parcelle n°804p, section I du 
cadastre) ;  2) des immeubles 10 et 12 rue du Marché 
MH68- 34 rue Arsène Orillard XVIII° siècle 
Inv. MH par arrêté 1969/12/11 : façades sur rue et jardin et toitures correspondantes 
MH69- 36 rue Arsène Orillard XV-XVI-XVII° siècles  
Inv. MH par arrêté 1969/12/23 : façade et toiture sur rue  
MH70- 54 rue Arsène Orillard  
Inv. MH par arrêté 1931/01/12: façade sur rue  
MH71- 10 rue des Balances d’Or : dessus de porte armorié daté 1586 encastré dans mur 
Inv. MH par arrêté  1944/12/11 
MH72- Hôtel de Nieul, 1 rue Carnot 
Inv. MH par arrêté 1931/04/30 : façades sur la place du Maréchal Leclerc et sur la rue Carnot 
MH73- Hôtel Berthelot, 24 rue de la Chaîne 
Inv. MH par arrêté 1928/06/05: façades sur cour 
MH74- Hôtel Chaboureau ou Maison du Plan de l’Etoile, 47-49 place Charles de Gaulle 
Inv. MH par arrêté 1928/10/19 : façades sur la place  
MH75- Décoration intérieure du XVIII° siècle au 19 rue Cloche Perse  (corps de logis sur cour) 
Inv. MH par arrêté 1954/05/12 : 1) boiseries sculptées et cheminée du salon du rez-de-chaussée ; 2) boiseries 
sculptées et cheminée de la chambre à coucher du premier étage 
MH76- Porte d’entrée de l’Hôtel de Dreux Brézé XVII° siècle, 32 rue des Feuillants 
Inv. MH par arrêté 1935/04/17 : porche  
MH77- Ancienne prison, 9 rue René Descartes 
Inv. MH par arrêté 1927/05/16 : façade sur rue   
MH78- Hôtel Vantage, 14 rue René Descartes 
Inv. MH par arrêté 1928/10/19 : façades sur la rue et sur la cour d’entrée  
MH79- Hôtel Joulard d’Iversais 1788, 18 rue Théophraste Renaudot 
Inv. MH par arrêté 1970/03/05 : porte cochère (y compris ses vantaux)  
MH80- Ancienne chantrerie Saint-Hilaire, 65 rue Théophraste Renaudot 
Inv. MH par arrêté 1965/09/24 : salle voûtée souterraine 
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MH81- Musée Rupert de Chièvres 
Inv. MH par arrêté 1952/06/21 : petit monument commémoratif dit « Pyramide de Saint-Hilaire » dans la cour 
du musée, autrefois 21 rue Bourbeau 
MH82- Ancien Hôtel Jean de Moulin de Rochefort dit « Hôtel de Rochefort » 
Inv. MH par arrêté 1967/01/18 : escalier avec sa rampe en fer forgé, autrefois 20 rue Bourbeau 
MH83- Hôtel Couturer  XVII-XVIII° siècles , 17 rue Saint-Germain  
Inv. MH par arrêté 1985/12/31  
MH84- Hôtel du Grand Prieuré d’Aquitaine  XVI-XVII-XVIII° siècles , 6-8 rue Montgautier  
Inv. MH par arrêté 1988/12/21 : façades et toitures (charpente et couverture), salle d’archives, escalier et les 
deux puits 
MH85- Lycée des Feuillants 1858, 4 boulevard du Maréchal de Lattre de Tassigny  
Inv. MH par arrêté 1996/02/06: façades et toitures du bâtiment principal 
MH86- Chapelle du Sacré-Coeur 1829, rue du Pré l’Abbesse / 9 rue des Feuillants 
Inv. MH par arrêté 1997/10/07 : chapelle en totalité y compris la tribune et les stalles, section CI parcelle 163 
MH88- Ancien hôtel Gilbert (Tribunal administratif), 15 rue de Blossac 
Inv. MH par arrêté 2005/12/21 : porche, hall d’entrée et sa coupole, escalier d’honneur et bureau du 
président, section EO parcelle 10 
MH89- Maison au 36 rue Jean Bouchet 
Inv. MH par arrêté 2006/09/18: maison dans sa totalité et sol de la parcelle 256 section BW  
 
 
SERVICES RESPONSABLES 
 
MINISTERE DE LA CULTURE, Unité territoriale – Direction Régionale des Affaires Culturelles  
Hôtel de Rochefort - 102 Grand Rue - 86020 POITIERS cedex 
 
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine 
Hôtel de Rochefort - 102 Grand Rue - 86020 POITIERS cedex 
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AC2 

Espaces protégés au titre des Sites 
 

TEXTES LEGISLATIFS    
• Loi du 2 mai 1930 modifiée et complétée  
• Loi du 29 décembre 1979 complétée  
• Loi des 7 janvier et 12 juillet 1983  
• Décrets du 13 juin 1969, 28 août 1969, 6 mars 1979, 24 avril 1985, 15 décembre 1988  
 
Effets de la servitude et limitations en matière d’occupation et d’utilisation du sol    
En site inscrit ou classé :  
• Toute publicité est interdite ou réglementée.  
• L'installation de camping ou de caravaning, ainsi que leur pratique isolée sont interdites sauf autorisation 
spéciale.  
 
En site inscrit :  
• Tous travaux autres que ceux d'exploitation courante ou d'entretien normale, doivent être signalés au 
préfet 4 mois à l'avance,  
• Toute construction, ainsi que tous travaux d'aménagement d'une construction doivent être soumis à l'avis 
de l'architecte des Bâtiments de France,  
• Tous travaux de démolition doivent être soumis à l'avis conforme du Ministre chargé des sites.  
 
En site classé :  
• Tous travaux susceptibles de détruire ou de modifier l'état ou l'aspect des lieux doivent être soumis à 
autorisation préfectorale ou ministérielle après consultation de la commission des sites.  
 
  
LISTE DES SITES CLASSES  
PROMENADE DE BLOSSAC  [SC90]  
 Arrêté du 7 septembre 1912 
TERRAINS COMMUNAUX DERRIERE L’ABSIDE DE SAINTE-RADEGONDE [SC88]  
 Arrêté du 31 août 1939 
 
 
LISTE DES SITES INSCRITS  
PLACE SAINTE-RADEGONDE [SI112] 
 Arrêté du 16 avril 1934 
SQUARE DU MARECHAL FOCH  [SI113] 
 Arrêté du 25 mai 1934 
 
SERVICES RESPONSABLES 
 
Ministère de L’ECOLOGIE, DU DEVELOPPEMENT DURABLE, DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT  
DREAL/SNESP Poitou-Charentes  
Délégation Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement / Service Nature, Eau, Site et 
Paysage   
15 rue Arthur Ranc BP 60539 – 86020 POITIERS CEDEX 
 
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine 
Hôtel de Rochefort - 102 Grand Rue - 86020 POITIERS cedex 
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Insérer arrêtés de protection des sites avec carte de localisation 
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Autres contraintes et servitudes 
 

Contraintes EL 
EL11 : Protection des routes express et déviations 
EL7 : Alignements 
Néant 

Contraintes I 
I3 : Protection des canalisations de gaz 
I4 : Protection des canalisations d’énergie électrique 
I6 : Mines et carrières 
Néant 

Contraintes AS 
AS1 : Protection des captages d’eau 
Néant 

Contraintes AR 
AS1 : Protection aux abords des champs de tir 
Néant 

Contraintes INT 
INT1 : Protection autour des cimetières 
Néant 

Contraintes AR 
JS1 : Protection des installations sportives 
Néant 

Contraintes PM et PPRT 
PM1 : Plan de prévention des risques naturels  
Voir annexe 10 
PM2 : Installations classées 
Néant 
PPRT : Plan de prévention des risques technologiques 
Néant 

Contraintes P.T 
P.T 1 - Protection des transmissions radioélectriques – protection contre les perturbations 
électromagnétiques des centres de réception 
Voir annexe 10 
P.T 2 - Protection des transmissions radioélectriques – protection contre les obstacles des centres d’émission 
et de réception 
Néant 
P.T 3 - Protection des lignes et des installations téléphoniques et télégraphiques  
Voir annexe 10 

Contraintes T 
T 1 - Protection des lignes de chemin de fer 
Néant 
T 5 - Protection de la circulation aérienne (servitude de Dégagement) 
Voir annexe 10 
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ANNEXE  7 – Périmètres archéologiques 
 
 
Documents : 
Carte de localisation de la zone de saisine concernant le Secteur Sauvegardé 
Arrêté préfectoral n°05.86.093 
 
 
 
TEXTES LEGISLATIFS 
 

Décret n° 77-755 du 7 Juillet 1977  
Loi du 17 janvier 2001 relative à l’archéologie préventive et son décret d’application n° 2002-89 du 16 janvier 
2002.  
Lois n°2004-084 du 9 août 2004 et n° 2003-707 relative à l’archéologie préventive du 1er août 2003 qui 
modifient la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001.  
Arrêté préfectoral n° 05.86.093 définissant les zones géographiques dans lesquelles des mesures de 
détection, de conservation ou de sauvegarde par l’étude scientifique archéologique peuvent être prises. 
 
 
EFFETS DE LA SERVITUDE ET LIMITATIONS EN MATIERE D’OCCUPATION ET D’UTILISATION DU SOL  
 
La DRAC doit être consultée sur les demandes de permis de construire (y compris les déclarations de travaux), 
de démolir et d’autorisations d’installations et travaux divers, d’autorisations de lotir, de décision de 
réalisation de Zone d’Aménagement Concerté et informée de tous les avant-projets (parkings, écoles, 
aménagements d'espace public, constructions d'immeubles,…) et du programme annuel des travaux de voirie.  
 L’arrêté préfectoral n° 05.86.093 a classé le Secteur Sauvegardé en zone de saisine A : 
« toutes les demandes de permis de construire (y compris les déclarations de travaux), de démolir, et 
d’autorisations d’installations et travaux divers, d’autorisation de lotir, de décision de réalisation de Zone 
d’Aménagement Concerté devront être transmises au préfet de région (Direction régionale des affaires 
culturelles) pour instruction et prescriptions archéologiques éventuelles. »  
 
 
SERVICES RESPONSABLES 
 
Ministère de la Culture – DRAC Poitou-Charentes 
Direction Régionale des Affaires Culturelles / Service Régional de l'Archéologie  
Hôtel de Rochefort – 102 Grand'Rue – 86000 POITIERS 
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ANNEXE  8 –  Annexes environnementales   
 
 
 
TEXTES LEGISLATIFS 
 
Conservation Biotope : article L 211-2, article R 211-12 à R 211-14 du Code Rural 
ZPS Articles L.414-1 et R414-5 du code de l’Environnement 
ZICO : Directive du Conseil des Communautés Européennes concernant la conservation des oiseaux sauvages 
(79/409/CEE), J.O.C.E n° L 103/01 du 25/04/1979 
ZNIEFF : Loi du 10 juillet 1976 - Loi du 7 janvier 1983 - Loi du 18 juillet 1985 
 
 
ARRETE DE CONSERVATION DES BIOTOPES 
Néant 
  
ZONES DE PROTECTION SPECIALE 
Néant 
 
ZONE IMPORTANTE POUR LA CONSERVATION DES OISEAUX  
Néant 
 
Zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique 
Néant 
 
 
 
 
SERVICES RESPONSABLES 
 
Ministère de L’ECOLOGIE, DU DEVELOPPEMENT DURABLE, DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT  
DREAL/SNESP Poitou-Charentes  
Délégation Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement / Service Nature, Eau, Site et 
Paysage   
15 rue Arthur Ranc – BP 60539 – 86020  POITIERS cedex 
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ANNEXE  9 – Classement sonore des infrastructures de transport 
terrestre 
 
 
Documents : 

 Arrêté préfectoral du 31 décembre 2001 

 Cartographie du bruit 
 
 
TEXTES LEGISLATIFS 
 
Loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit 
Arrêté préfectoral du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transport 
terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit 
Arrêté préfectoral n°2001-D2/B3-536 en date du 31 décembre 2001 classant les infrastructures terrestres 
(voies ferroviaires, autoroutes, routes nationales, routes départementales et voies communales) 
 
 
  
SERVICES RESPONSABLES 
 
Ministère de L’ECOLOGIE, DU DEVELOPPEMENT DURABLE, DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT  
DREAL/SIT Poitou-Charentes  
Délégation Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement / Service Infrastructures et 
transports  
15 rue Arthur Ranc – BP 60539 – 86020  POITIERS cedex 
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ANNEXE 10 – Plans de prévention des risques naturels 
 
 

Documents : 

 Règlement du PPRN approuvé par arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 

 Plan de prévention des risques liés aux mouvements différentiels de terrain liés au phénomène de 
gonflement-retrait des sols argileux 

 
Documents en annexe : 

 Plan de prévention des risques naturels PPRN approuvé par arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 
 
TEXTES LEGISLATIFS  
Loi du 2 février 1995 (modifiant la loi du 22 juillet 1987) instituant les plans de prévention des risques naturels 
Articles L.562-1 à L.562-9 du Code de l'Environnement  
Décrets du 3 mai 1984 et du 12 octobre 1995  
 
EFFETS DE LA SERVITUDE ET LIMITATIONS EN MATIERE D’OCCUPATION ET D’UTILISATION DU SOL  
Tout mode d'occupation ou d'utilisation des sols est réglementé, quelle qu'en soit la nature, à l'intérieur des 
périmètres délimités pour les risques : " éboulements de falaise ", " glissements de terrains ", " cavités " et " 
inondations ".  
Il convient de se reporter au Plan de Prévention des Risques naturels de la vallée du Clain et à l’Atlas des 
zones inondables de la vallée de la Boivre annexés au Plan Local d’Urbanisme. 
 
 
 
SERVICES RESPONSABLES 
 
Ministère de L’ECOLOGIE, DU DEVELOPPEMENT DURABLE, DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT  
DREAL/SRTN Poitou-Charentes  
Délégation Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement / Service risques 
technologiques et naturels  
15 rue Arthur Ranc – BP 60539 – 86020  POITIERS cedex 
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ANNEXE  11 – Annexes sanitaires et techniques 
 

 

 

 

 

Documents annexés : 

 A- Réseaux de gaz et d’électricité 

 B- Schéma des réseaux d’eau et d’assainissement et des systèmes d’élimination des 

déchets 
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ANNEXE  12 – Zone de publicité restreinte  
 

 

Documents : 

 Arrêté n°89-D2/B3-164 portant création d’une zone de publicité restreinte dans le Secteur 

Sauvegardé de Poitiers  

 Règlement de la zone de publicité restreinte du Secteur Sauvegardé de Poitiers 

 

 

TEXTES LEGISLATIFS 

 Loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques 

 Loi n°79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et aux pré-enseignes et 

ses décrets d’application 

 Arrêté préfectoral n°89-D2/B3-164 en date du 4 décembre 1989, portant création d’une zone de 

publicité restreinte dans le Secteur Sauvegardé de Poitiers 

 Arrêté municipal du 16 juillet 1998, portant règlement sur les zones de publicité restreinte de 

Poitiers  
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